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Présentation de mémoires sur
le projet de loi no 107

(Dix heures douze minutes)

Le Président (M. Laplante): A l'ordre, mes-
dames et messieurs! Reprise des travaux de la
commission des affaires municipales afin d'enten-
dre les mémoires pour l'étude du projet de loi 107,
Loi instituant la Régie du logement, modifiant le
Code civil et d'autres dispositions législatives.

Membres de cette commission: MM. Brassard
(Lac-Saint-Jean), Caron (Verdun), Cordeau (Saint-
Hyacinthe), de Bellefeuille (Deux-Montagnes),
Gratton (Gatineau) remplacé par Scowen (Notre-
Dame-de-Grâce), Guay (Taschereau), Mercier (Ber-
thier), Ouellette (Beauce-Nord), Roy (Beauce-Sud),
Shaw (Pointe-Claire), Tardif (Crémazie).

Intervenants: MM. Alfred (Papineau), Charbon-
neau (Verchères), Fontaine (Nicolet-Yamaska),
Goldbloom (D'Arcy McGee), Lacoste (Sainte-An-
ne), Léonard (Laurentide-Labelle), Samson
(Rouyn-Noranda), Scowen (Notre-Dame-de-Grâce
remplacé par Lavoie (Laval), Vaugeois (Trois-
Rivières).

Les organismes qui se feront entendre aujour-
d'hui sont: Le Rassemblement des citoyens de
Montréal, no 18; Association des consommateurs
du Canada, (Québec) Inc., Comité des établisse-
ments humains, 16-M; Association de l'immeuble
du Québec, 23-M; Groupement des locataires du
Québec métropolitain Inc., 27-M.

J'appelle immédiatement le Rassemblement
des citoyens de Montréal. Est-ce que les représen-
tants du Rassemblement des citoyens de Montréal
sont ici? Il n'y a personne? Alors j'appelle l'Asso-
ciation des consommateurs du Canada; vous êtes
présent? Oui. L'Association de l'immeuble du
Québec? Oui. Groupement des locataires du Qué-
bec métropolitain Inc., est là, ce qui veut dire que
le Rassemblement des citoyens de Montréal pas-
sera en dernier.

Depuis le début de la commission, il y a des
règles du jeu qui se sont établies: c'est qu'on vous
demande de résumer le mémoire que vous avez à
l'intérieur de 20 minutes, pour que les membres de
cette commission puissent vous questionner pen-
dant les 40 minutes qui peuvent rester après le
résumé de votre mémoire. Vous allez vous identi-
fier, identifier l'organisme que vous représentez et
les personnes qui vous accompagnent. Merci,
madame.

Section Montréal-Décarie de I'ACC(Q)

Mme Delage (Niquette): M. le Président, je me
présente, mon nom est Niquette Delage. Je suis
vice-présidente de la section locale Montréal-
Décarie de l'Association des consommateurs du
Canada (Québec) Inc.

A mes côtés se trouve Mme Lucille Brisebois
qui est la présidente de notre section locale.
Toutes les deux nous faisons partie de l'Associa-

tion des consommateurs du Canada depuis une
dizaine d'années et nous oeuvrons au Québec.

Je veux tout simplement vous dire que cette
association est fondée depuis 1947 et qu'elle
oeuvre au Québec également depuis 1947. Elle ne
compte que des bénévoles.

Au mois de mai 1978, lors d'une assemblée
générale annuelle de notre association, il a été
résolu de confier à un comité composé de bénévo-
les la responsabilité d'étudier la Régie des loyers
dans le but de préparer un travail afin de se
prononcer sur ce sujet. Nous avons donc entrepris
nos travaux comme comité au cours de l'été et
nous avons fait des recherches qui nous ont
amenés à vous présenter un mémoire. Nous
sommes une association de consommateurs et
non pas une association de locataires, mais nous
avons tout de même un point de vue à faire valoir
étant donné surtout le fait que nos deux positions
respectives, Mme Brisebois ayant déjà été agent
d'immeubles pendant 5 ans et moi-même chroni-
queuse de consommation, nous permettent de
recevoir des plaintes quotidiennement. Nous som-
mes donc, je le dis bien, dans la situation de parler
du problème du logement dans un sens bien
précis, et l'objet de notre mémoire a été de
susciter une réflexion. Nous avons eu une appro-
che par succès et erreur étant donné l'étendue du
travail et nous avons surtout cherché à expliquer
les causes de certaines plaintes, notamment au
niveau des hausses de loyer dont nous sommes au
courant et au niveau également de certains pro-
blèmes qui existent entre les propriétaires et les
locataires.

Nous avons donc tenté de faire ressortir
certains aspects des questions qui nous intéres-
saient plus particulièrement et nous avons voulu
faire des suggestions concrètes pour corriger des
problèmes qui nous apparaissent être à l'origine
ou le résultat plutôt de certaines situations.

Nous sommes arrivés à la conclusion, d'abord
parce que nous avons eu l'occasion d'en parler
avec des membres de notre association de béné-
voles et aussi parce que nous avons justement eu
l'occasion de consulter des personnes, nous som-
mes donc arrivés à la conclusion qu'il est néces-
saire d'avoir des contrôles.

Cependant dans notre démarche nous avons
constaté une chose, c'est qu'il ne semblait pas
exister à l'heure actuelle une situation de crise ou
d'urgence qui justifierait le renforcement des
contrôles tels qu'on les propose. Nous avons donc
fait état de cette situation. Cependant, je vais
laisser à ma collègue, Mme Brisebois, le loisir de
vous expliquer certaines choses à l'intérieur de
notre mémoire tout en vous demandant de retenir
que c'est bel et bien une réflexion à laquelle nous
nous sommes prêtés et dont nous voulons vous
faire connaître les fruits aujourd'hui.

Mme Brisebois.

Mme Brisebois (Lucille): Merci! M. le Prési-
dent, M. le ministre, messieurs de la commission,
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notre comité de la Régie des loyers a fait cette
étude suite à une résolution acceptée à l'unanimi-
té par l'assemblée annuelle de mai 1978.

Nous avons décidé de ne pas faire de notre
mémoire une étude article...

Le Président (M. Laplante): Excusez, est-ce
qu'il y aurait possibilité soit d'approcher votre
micro ou de parler plus fort?

Mme Brisebois: Parler plus fort, bon d'ac-
cord; je vous remercie.

Nous avons décidé de ne pas faire de notre
mémoire une étude article par article, ce que nous
laissons à d'autres, mais de soumettre à l'attention
de la commission parlementaire quelques sugges-
tions pertinentes à la situation présente dans le
Québec. Nous nous sommes demandés pourquoi,
dans la ville de Montréal particulièrement, les
locataires tiennent tellement à pouvoir compter
sur la Régie des loyers. Nous avons présentement
33 500 logements vacants dans la région métropo-
litaine de Montréal.

Nous nous sommes également demandé com-
ment nous pourrions nous dégager un peu de
cette réglementation de manière à sauver des
fonds publics, sans léser les droits des Québécois
et sans les laisser dans une situation aberrante.

Nous en sommes venus à la conclusion que la
spéculation sur les maisons d'appartement qui se
fait aussi bien à Québec qu'à Sorel, selon nos
membres, et surtout dans la ville de Montréal par
des investissements étrangers est très importante
et est un élément qui fait hausser les prix des
logements de façon irrationnelle.

M. Henri Aubin, journaliste à la Gazette, a écrit
un livre à ce sujet. Ce livre s'intitule "Les vrais
propriétaires de Montréal" et illustre bien que des
gens intéressés à l'immobilier à Montréal ont
convaincu les investisseurs étrangers de spéculer
sur les immeubles d'habitation au Québec. Nous
n'avons rien contre cela, mais, quand on investit à
un tel rythme dans des immeubles d'habitation
pour les revendre immédiatement avec des profits
de dizaines de milliers de dollars, les acheteurs
haussent sans cesse les loyers de leurs locataires
et ce sont les locataires qui en subissent les
conséquences. Le logement, c'est vital pour les
Québécois. On spécule sur les logements des
gens du Québec.

Comme agent immobilier, de 1973 à 1977, j'ai
souvent été invitée à visiter des groupes d'investis-
seurs étrangers qui venaient à Montréal en vol
nolisé et qui recevaient les agents immobiliers
représentant les courtiers de Montréal pour leur
faire part des inscriptions qu'ils avaient à ce
moment-là en leur possession. Je dois vous dire
que j'avais l'impression qu'on était en train de
vendre le Québec, et j'en suis sortie, d'ailleurs.

Dans le livre de M. Aubin, par exemple, aux
pages 195 à 201, sont listés les noms et adresses
des grands immeubles de Montréal appartenant à
des intérêts étrangers. Ce livre de 445 pages nous
met devant cette évidence que le dossier de la
mainmise étrangère sur l'une des plus grandes

villes de l'Amérique du Nord est stupéfiant. M.
Aubry a rencontré dans les bureaux de la Régie
des loyers, à Montréal, un groupe de 48 personnes
qui habitent les logements d'un immeuble d'habi-
tation et qui se plaignaient d'avoir eu à se
défendre contre une augmentation de 44% durant
deux années consécutives.

Mme France Eymard en était à sa deuxième
visite devant la régie et avait à se plaindre de son
loyer qui coûtait auparavant $157 par mois pour
une pièce et demie et qui avait été augmenté à
$210 sans compter la taxe d'eau. Les augmenta-
tions des loyers s'échelonnaient de 24% à 44%. Un
des locataires, au moment de son plaidoyer, a
demandé: Je voudrais savoir qui est le propriétaire
de l'immeuble que j'habite. Le préposé à l'admi-
nistration ne répondit pas. J'insiste, dit M. Berger,
qui possède l'immeuble où j'habite? C'est Trading
Funds Establishment. Voulez-vous me dire qui est
Trading Funds Establishment? M. André Auclair,
qui était l'administrateur de cet immeuble, a
répondu: Je ne le sais pas. Même lui, voyez-vous,
ne savait pas qui était son patron.

M. Auclair, par exemple, ne peut établir les
politiques d'ensemble. Il doit obéir à ses patrons,
sinon il sera congédié. M. Aubry continue et
demande: Mais qui décide de ces politiques et qui
empoche les profits? Qui est responsable de
l'expansion brusque de Montréal? Bien sûr, la
transformation de Montréal dépasse largement
ces changements affectant des centaines d'autres
immeubles d'habitation à Montréal. En fait, elle
touche tout ce qui est construit autour de nous et
qui influence nos activités. Par exemple, les auto-
routes, les édifices à bureaux, les usines, les cen-
tres, les projets domiciliaires aussi. Elle touche
également toutes les activités de spéculation, de
construction, de démolition, d'achats de terrains,
de mises de fonds pour les transactions immobi-
lières et de fabrication de matériaux de construc-
tion.

Donc, nous demandons que la spéculation par
des propriétaires étrangers soit freinée parce
qu'elle cause la hausse des prix qui sont inflation-
nistes et aussi parce que ces poussées contri-
buent à déséquilibrer les budgets. Il nous apparaît
souhaitable qu'elle soit contenue. Comment? En
appliquant au secteur résidentiel la Loi des trans-
ferts de terrains à tout propriétaire non-résident au
Canada (Loi des transferts de terrains, SQ 1976,
c.23) et en décrétant que toute propriété de non-
résident qui en est le propriétaire pendant moins
de dix ans — on n'est pas tellement sévère,
comme vous le voyez — soit présumée avoir été
acquise à des fins de spéculation et fasse l'objet
d'une taxe de 33 1/3% du prix de vente, indépen-
damment de l'impôt qu'il a à payer dans son
année d'imposition.

Dans la loi en question, cette taxe est perçue
au moment de l'achat. C'est donc en assimilant la
situation qui peut exister dans le secteur résiden-
tiel à celle qui existait lorsque des terrains étaient
achetés par des non-résidents au Canada à des
fins spéculatives, ce qui a amené le gouvernement
provincial, en 1976, à légiférer en pareille matière,
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que l'on contrôlera les achats d'immeubles à des
fins purement spéculatives. D'ailleurs, M. Garon
s'apprête à déposer au cours de la prochaine
session parlementaire un projet de loi qui aura
pour but d'interdire la vente de terres agricoles
aux non-résidents de la province. J'ai beaucoup vu
cela, aussi.

Une autre de nos suggestions est que les
logements dits du peuple, soit les duplex, triplex
et quadruplex habités par les propriétaires, échap-
pent au contrôle de la future régie du logement
quant à la fixation du loyer seulement, parce qu'il
existe un type de relation vraiment privilégié entre
les propriétaires et leurs locataires.

Deuxièmement, parce que les travaux qui s'y
effectuent sont dans la plupart des cas le fait des
propriétaires eux-mêmes, et cela, dans le simple
but, tout à fait légitime d'ailleurs, de limiter les
coûts et, par voie de conséquence, les coûts des
loyers. La résultante de cette situation s'impose
d'emblée; ces logements sont conservés dans le
meilleur état possible, sans subvention et au prix
le plus bas possible.

Troisièmement, parce qu'il existe un contrôle
véritable du loyer dans ces maisons. Comment
cela? Tout simplement parce que les propriétaires
ne "courent pas après le trouble", comme on le dit
en québécois. Ils choisissent leurs locataires avec
lesquels ils entendent avoir d'excellentes relations
et ce facteur de bon voisinage les engage très
souvent à accepter des locataires à un prix
moindre que celui qu'originalement ils avaient
fixé.

Il est un fait que le gouvernement ne devrait
pas craindre d'admettre: c'est que l'intervention
de la loi dans de telles situations a nui aux
relations de bon voisinage et que des contrôles
plus étroits encore risquent de détériorer davanta-
ge. Le maintien en bon état de ces logements
étant le mot d'ordre en 1979 et pour les années à
venir, selon toutes les probabilités, le temps est
venu, d'après nous, pour l'autorité gouvernemen-
tale de commencer à faire des distinctions de
logements. Merci, je laisse le soin à ma compagne
de vous parler de notre mémoire plus longuement,
Mme Delage.

Mme Delage: II me reste peu de choses à
vous dire, M. le Président, sinon de vous parler
d'autres petites recommandations que nous avons
faites notamment au sujet de la date de fin des
loyers. Le 1er juillet étant jour de fête et étant
évidemment un week-end où cela coûte beaucoup
plus cher de déménager, nous nous demandions
s'il ne serait pas possible, compte tenu d'un
certain nombre de facteurs dont celui-là et aussi le
fait que les gens qui déménagent à ce moment
vont probablement — du moins, c'est l'impression
qu'on a tirée d'un certain nombre de plaintes
qu'on a eues — éprouver des difficultés à faire
faire des travaux, étant donné les vacances de la
construction qui s'annoncent presque tout de
suite, s'il n'y aurait pas moyen de réviser cette
date.

Nous avons fait des suggestions. Elles ne sont

évidemment pas exhaustives, mais uniquement
pour aider les gens parce que, comme nous le
disions abondamment dans notre mémoire, ce qui
nous intéresse d'abord et avant tout, c'est la
bonne santé économique des citoyens. Comme
Association de consommateurs et comme con-
sommateurs nous-mêmes, il nous importe de faire
en sorte que les gens en aient pour leur argent et
qu'ils ne soient pas soumis à des hausses abusi-
ves au point de vue de loyer ou à des prix qui sont
nettement doublés dans des cas comme ceux-là
pour les déménagements.

Nous avons également demandé, étant donné
l'ampleur de la refonte de la loi que — nous avions
tout lieu de croire qu'un appareil administratif
considérable serait déployé à partir du moment de
l'adoption de la loi — les services du soir soient
maintenus parce que les gens qui ont l'habitude
d'y aller le soir en profitent abondamment. Pour
eux, cela veut dire avoir un accès facile à une
structure gouvernementale qu'autrement ils de-
vraient consulter ou auprès de laquelle ils de-
vraient se rendre pendant le jour, ce qui veut dire,
pour eux, la perte d'une journée de salaire très
probablement.

Pour ce qui est du logement à loyer modique,
nous avons évidemment pris connaissance d'un
certain nombre de documents qui nous indiquent
que c'est un logement qui coûte excessivement
cher au contribuable et alors nous nous sommes
demandé s'il n'y avait pas lieu de réviser un petit
peu tout ce concept de manière, justement, à
rétablir un petit peu la bonne santé économique
des citoyens du Québec, parce que dans certains
cas il y a probablement des hausses artificielles du
parc de logements, parce que des gens se main-
tiennent dans ces logements alors, qu'en fait, ils
ne devraient plus y être. Nous avons donc deman-
dé à ce que peut-être un mécanisme soit prévu de
façon à inciter les gens, qui ne devraient avoir
accès à ce type de logement, à le quitter volontai-
rement.

Ensuite, nous avons fait état du fait que nous
étions bien heureux de voir les maisons mobiles
incluses dans la loi. Maintenant, il n'en demeure
pas moins et c'est ce par quoi nous terminons
notre exposé, qu'il s'agit là, tout de même, d'une
situation incongrue. Voici que l'on force des gens
à être des locataires alors qu'en fait ils ne le
souhaitent pas nécessairement du fait que les
municipalités, traitant comme des parents pauvres
les gens qui sont propriétaires de maisons mobi-
les, les forcent à s'installer à l'extérieur des
frontières de la municipalité et donc, d'avoir
accès, dans la plupart des cas, à des parcs de
maisons mobiles dont ils louent les espaces. Dans
les circonstances, nous nous demandons s'il n'y
aurait pas lieu de changer un petit peu notre
perspective et de permettre aux gens de jouir du
droit de propriété amplement comme n'importe
quel propriétaire, de sa maison unifamiliale.
(10 h 30)

C'est, dans l'ensemble, l'objet de notre travail.
Comme je vous le dis, nous n'avons pas voulu, les
membres du comité et nous-mêmes, faire un
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travail juridique parce que c'est bel et bien une
association de consommateurs, de gens qui tra-
vaillent bénévolement; nous n'avions pas les sous
pour embaucher un avocat qui allait nous donner
une étude avec laquelle nous ne serions pas
nécessairement d'accord parce qu'elle ne corres-
pondrait pas tout à fait à nos termes ou quoi que
ce soit. Nous voulions vraiment étudier les situa-
tions dont nous avions personnellement eu con-
naissance et vous faire part de certaines sugges-
tions, compte tenu de ces situations dont nous
avions fait l'étude et pour lesquelles nous jugions
qu'il y avait des correctifs ou des améliorations à
apporter. Je vous remercie, M. le Président.

Le Président (M. Laplante): Merci, mesdames.
M. le ministre.

M. Tardif: M. le Président, je remercie l'Asso-
ciation des consommateurs du Canada, section
Québec, de sa présentation.

On n'a pas donné d'indications quant au nombre
de personnes qui faisaient partie de cette association
de consommateurs. Est-ce que vous pouvez nous
dire combien vous avez de membres en règle?
Combien de gens souscrivent? Vous dites: On est
bénévole; est-ce qu'on paie une cotisation?

Mme Delage: Voici ce qui se passe. Comme je
l'ai mentionné au début, l'Association des con-
sommateurs du Canada existe dans la province de
Québec depuis 1947. A partir du moment où le
consommateur canadien, sous sa forme actuelle, a
existé, on a demandé aux gens de payer des
cotisations de $8 pour devenir membres de l'As-
sociation des consommateurs du Canada et, évi-
demment, lecteurs du Consommateur canadien.
En 1975, l'Association des consommateurs du
Canada, (Québec) s'est incorporée pour des rai-
sons très précises; on la sollicitait de toutes parts
pour prendre part à des activités publiques com-
me des salons agricoles et des choses de ce
genre. Etant donné qu'il s'agissait de bénévoles
qui dépendaient de subventions, on ne voulait pas
engager la responsabilité personnelle des bénévo-
les. Alors, il y a eu une incorporation en vertu de la
troisième partie de la Loi des compagnies en 1975
et c'est alors devenu une association incorporée.

Il y a environ deux ans, l'association nationale
a permis l'existence d'un projet pilote au Québec
en vertu duquel on demandait aux membres qui
étaient déjà là et qui avaient payé la cotisation de
$8 d'obtenir une carte de membre à $3 et,
évidemment, de solliciter l'adhésion de nouveaux
membres qui eux, paieraient $3, ce qui fait que
Mme Brisebois et moi avons continué d'être
membres de l'Association des consommateurs du
Canada en payant $8, mais nous avons également
payé $3 pour soutenir l'association au Québec.
Celle-ci a maintenant transformé le projet pilote en
un fait accompli, c'est-à-dire que pour faire partie
de l'Association des consommateurs du Québec
— c'est son nouveau nom depuis février — il faut
maintenant payer $3, ce qui fait que nous avons
une situation un petit peu difficile en ce sens qu'il
n'y a que 1000 personnes qui ont payé $3 alors

qu'il y en a 14 000 qui ont payé $8 et qui ne sont
pas incluses dans l'Association des consomma-
teurs du Québec telle qu'elle existe sous son nom
à l'heure actuelle.

M. Tardif: Merci. Si je tente de résumer
votre mémoire, votre organisme est favorable à un
contrôle des loyers que je qualifierais de sélectif,
c'est-à-dire qu'on est d'accord pour qu'il y ait
contrôle moyennant des taux de vacances respec-
tés ou atteints. On croit que les petits logements,
duplex, triplex et quadruplex occupés par les
propriétaires, devraient être exclus.

Donc, on veut soumettre les groupes et les
étrangers; c'est, si je comprends bien, le sens du
mémoire. On est d'accord avec le principe d'un
contrôle, mais on dit: Si le taux de vacances est
assez élevé, il ne devrait pas y en avoir. S'il s'agit
de petits propriétaires habitant leurs locaux, il ne
devrait pas y en avoir et puis on devrait, peut-être,
être plus exigeant envers les propriétaires étran-
gers. Est-ce que cela résume bien...

Mme Delage: Non, non.

M. Tardif: Alors d'accord, je vais vous laisser
résumer les trois points essentiels.

Mme Delage: Je voulais d'abord vous dire une
chose, c'est que nous avons présenté le mémoire
au nom de notre section locale Montréal-Décarie.
C'est le comité à l'intérieur de la section locale qui
a préparé le travail et la section locale endosse le
mémoire. Alors donc, il faut faire cette distinction
très précise. Les sections locales ont une vie
autonome très précise au sein de l'association.
Maintenant, Mme Brisebois va vous préciser da-
vantage notre pensée.

Mme Brisebois: Quand on parle du duplex où
le propriétaire habite, on ne parle que de la
fixation du prix, parce que les gens ont toujours
besoin d'être sûrs de ne pas subir une évasion, de
ne pas être mis dehors par le propriétaire. Nous
n'allions pas jusque là. Cela se fait, vous savez.

M. Tardif: Remarquez que je comprends bien.
Vous voudriez soustraire les duplex, triplex et
quadruplex uniquement en ce qui concerne la
fixation du loyer.

Mme Brisebois: La fixation du prix, parce
que...

M. Tardif: Mais pour le reste, ils resteraient
soumis quand même. Pour le reste, j'entends...

Mme Brisebois: Oui, oui. Cela se fait comme
cela dans l'Etat du Massachusetts; ils font des
distinctions de logement, eux.

M. Tardif: D'accord.

Mme Brisebois: La première pensée, si je
peux vous dire, M. le ministre, c'est que cette loi
existe et est votée d'une année à l'autre, depuis
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presque la dernière guerre. Quand on a vu qu'elle
était votée permanente, maintenant, cela nous a
un petit peu effrayés. On se demande s'il va falloir
avoir un contrôle comme cela ad vitam aeternam.
On a essayé de penser comment on pouvait en
sortir un peu, pour sauver des fonds, cela coûte-
rait cher.

M. Tardif: On va essayer de cerner ce sur quoi
votre mémoire porte essentiellement. Donc, on dit:
On est d'accord pour un contrôle et cependant,
pour les petits logements, petites unités de loge-
ments, duplex, triplex et quadruplex, habités par le
propriétaire, on pense qu'il ne devrait pas être
soumis à un contrôle. Pourquoi?

Mme Brisebois: Parce que, comme on vous a
dit, on pense qu'il y a une relation de bon
voisinage avec ces gens. Le propriétaire choisit
son locataire et puis pour avoir des relations de
bon voisinage, parce que les dépenses sont moin-
dres, un propriétaire bien souvent fait ses répara-
tions lui-même. Je sais que, de toute façon, dans
ces duplex... Si vous me permettez, je vais vous
donner un cas que je connais très bien. La Régie
n'arrive pas, de toute façon, à être juste pour tout
le monde, ni pour le propriétaire ni pour le locatai-
re. Vous allez avoir dans le même duplex deux
propriétaires d'une maison identique. Parce qu'en
haut, son locataire n'est jamais parti, il va avoir
$180 et l'autre à côté a $250, vous savez. Il y a une
certaine irrégularité comme cela. C'était une sug-
gestion pour tenter que l'on s'en défasse un peu.

M. Tardif: Je me demandais si, par hasard,
votre suggestion, comme vous l'appelez, aurait pu
être fondée sur une étude empirique des hausses
de loyers, dans les duplex, triplex et quadruplex,
par opposition aux grands immeubles. Est-ce que
vous avez fait un relevé? Est-ce que votre associa-
tion, par exemple, a fait un relevé des demandes
d'augmentation de loyers dans les petites unités et
dans les grandes, pour dire: Bien, dans les petites
ce n'est pas abusif. Est-ce que vous avez un
relevé?

Mme Brisebois: Réponds si tu as quelque
chose.

Mme Delage: Non, on n'a pas poussé l'affaire
aussi loin. Je dois dire que les documents sur
lesquels nous nous sommes fondés, ce sont des
documents publics et on ne faisait même pas cette
distinction. Comme on l'a mentionné au début, on
est vraiment, vraiment dans notre travail, parce
qu'on a eu l'occasion de travailler avec d'autres
gens. Notamment des avocats qui vont régulière-
ment représenter des locataires devant la Régie
des loyers et puis aussi d'autres personnes. On a
constaté qu'il y avait des situations un peu diffici-
les de ce côté. Et de l'avis même de certains juges
de la Régie des loyers, ils ont de la difficulté, à un
moment donné, à appliquer une règle qui soit
uniforme. Ils ont conscience, par moments, qu'il y
a des situations qui mériteraient une décision
différente de celle qu'ils sont obligés de rendre.

Alors c'est un petit peu compte tenu de tout ce
contexte et également d'expériences personnelles
que nous avons vécues, que nous avons décidé de
cette approche dans le mémoire. Nous avons,
comme je vous ai dit, procédé par erreur et
succès, parce que nous avons eu différentes
façons de regarder le problème au cours des mois.

M. Tardif: Je posais la question, parce qu'il
aurait pu se produire que, par exemple, votre
organisme aurait procédé à une espèce de relevé
ou de sondage auprès de ses membres, selon
qu'ils habitaient de petits ensembles ou de grands
ensembles, pour voir à quelles sortes d'augmenta-
tions ils auraient été soumis. Si je vous pose la
question, c'est que cela aurait donné une espèce
de fondement, disons empirique, à la représenta-
tion, parce que, malheureusement, même si on
peut effectivement croire qu'il y a cette relation
privilégiée, parfois, dans de petits locaux d'habita-
tion, entre un propriétaire et son locataire, les
données dont nous disposons à la Régie des
loyers, pour l'année 1977 — dernière année com-
plète dont les statistiques ont été produites, celles
de 1978 ne sont pas disponibles... Je vais vous
citer des chiffres et vous pourrez les prendre en
note. Dans les immeubles où il y a un logement
offert en location, la demande moyenne d'aug-
mentation en 1977, dans tout le Québec, a été de
27%; je dis bien dans les immeubles où il n'y a
qu'un seul logement: 27%. Dans les immeubles où
il y a deux et trois logements la demande moyenne
d'augmentation au Québec en 1977 a été de
24,1%. Dans les immeubles de 4 à 20 logements:
21,4%. Dans les immeubles de 21 à 100 logements:
18,3% et dans les immeubles de plus de 100 loge-
ments: 18,2%; pour une moyenne québécoise,
pour tous les types de logements, de 20,7%.

Vous voyez que la corrélation est parfaite,
c'est-à-dire qu'il y a une relation inversement
proportionnelle entre la taille des immeubles et le
pourcentage d'augmentation demandé.

Mme Delage: Je comprends, mais vous distri-
buez les coûts à partir du moment où vous avez un
édifice à plusieurs logements. Il faut savoir exacte-
ment pourquoi ces gens ont demandé des aug-
mentations de 27%; vous dites des édifices à un
logement, alors il faut étudier, évidemment, le fac-
teur de l'évaluation, le facteur de la taxation, le
coût des réparations, les coûts de remplacement,
etc.

M. Tardif: Les mêmes facteurs jouent exacte-
ment pour tous les types de logements.

Mme Delage: Je comprends, mais quand vous
partagez les dépenses entre plusieurs, ce n'est pas
la même chose.

M. Tardif: C'est ça.

Mme Brisebois: II y a aussi la question de
l'évaluation. On a beaucoup de problèmes à
Montréal, particulièrement dans Notre-Dame-de-
Grâce où l'évaluation de nos propriétés a telle-
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ment monté; cela joue encore. C'est bien entendu
que le propriétaire est motivé par toutes ces
considérations, mais on sait aussi que bientôt il y
aura un rapport de votre ministère. On l'attend.

M. Tardif: Je pense qu'il est important de faire
état de ces données pour démontrer que, précisé-
ment, c'est peut-être dans les petits ensembles
que les demandes sont les plus fortes.

Deuxième point — et je vais terminer là-
dessus — vous dites: II ne devrait pas y avoir de
contrôle pour les duplex, triplex et quadruplex
— précisément de petits ensembles — à des fins
de fixation du loyer, s'ils sont habités par le
propriétaire. Or, imaginons qu'un propriétaire ha-
bite son triplex — donc ce n'est pas contrôlé —
Tout à coup, il déménage; là, ça redevient contrôlé
— donc pendant un certain temps les prix sont
contrôlés — Ensuite, il retourne dans son loge-
ment; on aurait ainsi des immeubles qui seraient
contrôlés, décontrôlés, contrôlés et décontrôlés?
Enfin, vous avez examiné cette situation.

Mme Brisebois: II va en habiter seulement un
à la fois.

Mme Delage: Non, ce n'est pas ça. Je vous
avoue que c'est le genre de chose qui peut certai-
nement se produire, mais, dans le texte de loi que
j'étudiais encore hier soir, les mêmes situations,
au sujet d'autres événements, pouvaient égale-
ment se produire. Finalement, on a prévu une
situation et, advenant un changement de situation,
le décontrôle s'exercerait.

M. Tardif: Vous avez des exemples de cela,
madame?

Mme Delage: Malheureusement, je ne l'ai pas
en tête, mais ça m'avait frappée; je vais essayer de
vous le trouver.

M. Tardif: Je m'excuse et je vous remercie.

Le Président (M. Laplante): M. le député de
Notre-Dame-de-Grâce.

M. Scowen: Merci, M. le Président. Je veux
d'abord vous féliciter pour votre mémoire qui
semble tenir compte des deux côtés de la médail-
le; on reçoit très rarement un mémoire qui accepte
l'idée qu'il y a les droits du locataire et ceux du
propriétaire et qu'il faut chercher un équilibre.
C'est très bien à cet égard.
(10 h 45)

Je pense que je vais poursuivre un peu la
ligne de pensée du ministre. Vous avez divisé vos
propriétaires en trois groupes, les petits, les
grands Québécois et les grands si vous voulez
étrangers. Cette question du comportement des
trois, la comparaison entre eux, c'est quelque
chose qui m'intéresse énormément. Vous avez un
peu parlé du comportement des petits propriétai-
res comparé avec celui des grands. Est-ce que
vous avez quelques informations sur le comporte-

ment des propriétaires étrangers par rapport aux
propriétaires canadiens ou québécois? Par exem-
ple, pour moi on ne peut pas prendre pour acquis
que si un propriétaire habite la Floride et qu'il est
propriétaire d'un immeuble à Montréal que son
comportement sera différent au début inévitable-
ment, simplement dû au fait qu'il n'habite pas
Montréal. Au contraire, je pense qu'il y a pas mal
de propriétaires québécois et canadiens mainte-
nant qui sont propriétaires d'immeubles en Floride
et je ne suis pas certain que le comportement
envers le locataire en Floride soit très différent
que celui qu'il peut avoir envers le locataire à
Montréal.

J'ai lu l'affaire de M. Aubin, dans les journaux
parce que c'était expliqué au complet. Il a beau-
coup parlé du fait, de la réalité de mainmise des
étrangers sur nos logements, mais il n'a pas parlé
du tout, d'après moi, de cette question de compor-
tement.

Alors, vous dites que c'est la spéculation, je
pense qu'on ne peut pas prendre pour acquis que
la spéculation dans les immeubles est réservée
aux étrangers et je pense qu'on ne peut pas
prendre même pour acquis que la spéculation
dans les logements mène inévitablement aux
hausses de loyer. Dans tout ce domaine, j'aimerais
avoir vos commentaires simplement pour que
nous puissions avoir une meilleure idée de la
nature des lois et des règlements qu'il faut faire.

Mme Delage: C'est dans un contexte pure-
ment de spéculation et là où cela existe, nous
aimerions que ce soit freiné. Entre autres dans son
volume, M. Aubin fait état justement de certaines
activités par des propriétaires étrangers. Nous
disons d'ailleurs très bien que la spéculation trotte
dans la tête de tout le monde tant des Canadiens
que des étrangers. Alors, évidemment, on n'est
pas, comme on dit, naïf au point de croire que cela
se passe uniquement dans le cas des gens qui
viennent de l'extérieur.

Il n'en demeure pas moins que ce qui arrive...
C'est pour cela que nous avons fait la suggestion
de la freiner là où il y a des reventes de propriétés
très rapidement, voyez-vous. C'est qu'il en fait
mention dans son volume, bien souvent les pro-
priétés sont achetées et revendues très rapide-
ment après que l'on a évidemment tiré tout ce
qu'on pouvait de ces propriétés. Ils les revendent à
des prix beaucoup plus élevés pour une raison
très simple, c'est qu'ils sont capables d'après les
livres de montrer des augmentations de loyer
assez considérables si les gens ne prennent pas la
peine d'assez se plaindre à la régie. Il y a
beaucoup de gens qui ne se plaignent pas à la
régie pour toutes sortes de raisons. Alors, les
ventes deviennent très avantageuses et cet argent
n'est pas nécessairement réinvesti ici.

Alors, c'est vraiment dans un contexte où il y a
de la spéculation pure et simple où on dit... Mais
peut-être, je pense, que c'est un fil de pensée qui
existe à travers notre province depuis un fort bout
de temps et qui se précise de plus en plus. Il
faudrait que les Québécois profitent des...
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M. Scowen: Alors, si je comprends votre
commentaire. Premièrement, vous me dites qu'on
ne peut pas dire que pour les locataires si le
propriétaire est soit Québécois, soit étranger il n'y
a pas nécessairement — mettons la question de
spéculation de côté — en ce qui concerne la
résidence du propriétaire vous n'avez pas réalisé,
vous n'avez pas vu de différence de comportement
entre les deux, en ce qui concerne la résidence du
propriétaire?

Mme Delage: C'est-à-dire qu'il y en a un qui
est beaucoup plus accessible que l'autre. Quand
vous êtes obligés de...

M. Scowen: Est-ce que c'est bien ou est-ce
que c'est accessible. Est-ce que c'est bon d'être
accessible ou non?

Mme Delage: A partir du moment où vous
n'êtes pas capable de savoir qui prend les déci-
sions et que vous n'êtes pas capable de faire valoir
votre point de vue, ce qui était le cas de différents
locataires qui cherchaient à se faire expliquer des
hausses...

M. Scowen: Je veux poursuivre ce point-là. Si
j'habite un hôtel qui appartient à Hilton ou un
hôtel qui appartient à un propriétaire du village, je
pense que c'est plutôt la question de l'adminis-
tration de l'hôtel, que la résidence du patron, le
fait que je ne connaisse pas le propriétaire. Je
prends l'exemple de l'hôtel mais je pense que cela
va aussi pour un appartement. Est-ce que vous
avez vraiment remarqué une distinction entre
l'administration des appartements qui appartien-
nent aux étrangers et l'administration des apparte-
ments qui appartiennent aux Québécois?

Mme Delage: ...

Mme Brisebois: M. Golder qui parlait de son
appartement disait ouvertement que depuis que
ces gens-là étaient là tout était négligé dans la
maison. Evidemment, ce n'est pas tellement... On
n'en veut pas du tout au fait que ces gens soient
étrangers mais c'est que, quand vous considérez
que ces gens-là, les Européens, aujourd'hui, ne
peuvent plus investir en Europe comme ils peu-
vent le faire ici... ils ne peuvent pas faire de
l'argent en Europe en investissant dans l'immeu-
ble comme on peut en faire au Québec. Ils n'en
ont plus le droit maintenant. La Suisse ou le
Liechtenstein ne vendent plus de terrain parce
que, à un moment donné, un groupe italien a
acheté une si grande étendue de terrain que cela
les a effrayés. Alors, quand ces gens arrivent ici
pour investir... on parle des plus gros de l'Europe;
on parle des investisseurs du Liechtenstein, on
parle de ceux de la France; on parle des Roth-
schild; ce sont des gens qui ont des fortunes
immenses et il faut commencer à penser à quel
moment on va arrêter cette spéculation; j'en ai été
témoin tous les jours.

M. Scowen: Oui.

Mme Brisebois: II faut savoir à un moment
donné... Il faut commencer à y penser parce que
cela fait bouger plus que seulement l'immeuble.

M. Scowen: Je ne parle pas de la spéculation
en soi; je parle au nom des locataires et je vous
demande...

Mme Brisebois: Les locataires se plaignent.

M. Scowen: Est-ce que vous pensez que c'est
mieux pour les locataires d'avoir un propriétaire
qu'ils connaissent personnellement? Est-ce qu'il y
a quelque chose là-dedans?

Mme Delage: On ne l'a pas regardé dans ce
sens et, comme on l'a dit, on n'est pas là pour
porter préjudice à qui que ce soit. On est devant
une situation de fait; ces logements coûtent bien
cher dans certains cas et les plaignants disent: On
a supprimé des services; l'état de détérioration
des logements, du fait que ces gens ne s'en
occupent pas, qu'il n'y a pas moyen de les
rejoindre ou quoi que ce soit, est telle que nous
sommes pénalisés. Quand nous avons commencé
à habiter ici, nous payions tant et, en fonction de
l'évaluation foncière, en fonction de la taxation, on
devrait normalement avoir des hausses de loyer
justifiées, mais il y a beaucoup de ces hausses de
loyer qui ne sont pas justifiées. Quand ils cher-
chent à avoir des réponses, ils n'en ont pas.

M. Scowen: Je vais passer la parole au député
de Saint-Hyacinthe, mais je veux simplement ter-
miner en vous racontant une petite histoire que
cette conversation me rappelle. Daniel Latouche,
devant la commission Pépin-Robarts — on parlait
du Canada anglais et du Canada français — di-
sait: Quand on va commencer à se connaître
davantage, ce n'est pas du tout certain qu'on va
s'aimer davantage.

Le Président (M. Laplante): M. le député de
Saint-Hyacinthe.

M. Cordeau: Merci, M. le Président.
D'abord, je tiens à vous remercier pour votre

participation concrète à cette commission et, pour
continuer dans la même ligne de pensée que le
député de Notre-Dame-de-Grâce, vous avez parlé
tantôt des hausses non justifiées; par contre, ces
locataires, est-ce qu'ils se sont adressés à la
commission des loyers dans le passé et est-ce
qu'ils ont obtenu les renseignements que le pro-
priétaire doit fournir pour justifier la hausse de
son loyer? Quelles furent les décisions de la régie
en ce sens? Est-ce qu'elle a donné satisfaction à
ceux qui s'y sont adressés?

Mme Brisebois: Ils ne nous parlent pas de ce
qui est finalement arrivé.
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Mme Delage: Oui, ils nous disent que les
augmentations ont été ramenées à 8%. Dans le cas
de la dame dont l'augmentation était de 44%, la
régie a évidemment rendu une décision et cela a
été ramené à 8% dans son cas.

M. Cordeau: Alors, ceux qui ont eu recours à
la régie ont eu satisfaction.

Mme Delage: Oui, certainement.

Mme Brisebois: Oui, c'est pour cela qu'on
n'est pas contre la régie.

M. Cordeau: Tantôt, vous avez mentionné, au
début de vos remarques, qu'à Montréal il y avait
environ 3500 logis vacants.

Mme Brisebois: 33 500.

M. Cordeau: 33 500, oui. Maintenant, est-ce
que vos recherches ont été poussées assez loin
pour nous dire dans quelles catégories de loge-
ments vous pouvez cataloguer ces vacances?

Mme Brisebois: C'est du logement trop cher
pour les gens qui auraient besoin de changer de
logement. Les gens, aujourd'hui, ne peuvent plus
se permettre ces logements parce que dans l'inter-
valle les coûts ont beaucoup monté; on sait ce qui
est arrivé à Montréal. Il y a aussi des problèmes
d'évaluation qui font monter les coûts; il n'y a pas
seulement le loyer. Quand le propriétaire...

Mme Delage: Par contre, je crois que ce que
vous avez en tête, ce sont des catégories de
logements...

M. Cordeau: Oui.

Mme Delage: ... à savoir, des trois et demi,
des quatre et demi dont les gens sont plus ou
moins friands et qui sont...

M. Cordeau: D'ailleurs, vous avez répondu à
une partie de mon interrogation lorsque vous avez
spécifié...

Mme Delage: Trop chers et pas assez grands.

M. Cordeau: ... des logements dispendieux.

Mme Brisebois: C'est-à-dire dispendieux
compte tenu des moyens des gens. Il faut tenir
compte du fait que le coût des aliments, au mois
de janvier, a augmenté de 3%. Que faites-vous?
Tout le reste augmente en conséquence. Finale-
ment, vous êtes obligé de couper quelque part. On
ne devrait pas être obligé de couper ni sur le
logement, ni sur la nourriture.

M. Cordeau: Alors...

Mme Brisebois: C'est là mon point principal.
On spécule avec le logement des Québécois et je

trouve cela très dangereux. C'est une situation
regrettable. Sur l'alimentation, c'est la même cho-
se.

Mme Delage: Ce qui n'empêche pas qu'il y a
également des propriétaires québécois qui spécu-
lent aussi. C'est bien évident. Mais on s'est attardé
à cet aspect de la question parce que dans
certaines de nos sections locales, on nous a dit
que cette situation existait également et qu'il y avait
là aussi beaucoup de spéculation.

M. Cordeau: L'argent n'a pas de couleur...

Mme Delage: Voilà.

M. Cordeau: Vous comprenez. On peut dédui-
re que, pour ceux qui sont capables d'en payer le
prix, il y a des logements disponibles. C'est-à-dire
que...

Mme Brisebois: Dans le moment, il y a 33 500
logements, il y a des immeubles d'habitation, à
Montréal, qui sont complètement vides.

M. Cordeau: Le problème, c'est que c'est un
manque de logements pour des personnes à faible
ou à moyen revenu.

Mme Brisebois: Pour des personnes à faible
revenu, des logements assez grands.

Mme Delage: ... loger dans des endroits qui
ne seraient peut-être pas maintenus comme ce
serait souhaitable parce que c'est considérer le
logement à prix modique comme étant un loge-
ment qui se détériore relativement vite.

M. Cordeau: Je crois qu'à l'intérieur de ce
projet de loi, il y aura des clauses pour rendre les
logements plus salubres, ainsi de suite, avec une
certaine réglementation qui doit venir par la suite
et que le ministre nous a informés qu'il déposerait
devant cette commission avant l'étude de ce projet
de loi article par article.

Mme Delage: Ce que nous faisions remar-
quer, aussi, c'est que dans notre démarche, pour
arriver, à un moment donné, à se prononcer, on
constatait d'abord ce fait qu'il y a un parc
résidentiel considérable disponible qui n'est pas
utilisé jusqu'à un certain point. On se disait:
Normalement, des contrôles existent quand il y a
une situation de rareté ou quand il y a une
situation de surenchère ou de crise. Pourquoi
semble-t-il y avoir un renforcement des contrôles,
alors qu'en principe, ils devraient diminuer?

On en est venu à la conclusion que des
contrôles s'avéraient nécessaires malgré tout cela.

M. Cordeau: Ce qu'il faut, c'est peut-être une
aide gouvernementale ou des politiques afin d'in-
sister sur la rénovation des logis qui ne sont pas...

Mme Brisebois: ... de loyers.
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Mme Delage: La Société centrale d'hypothè-
ques et de logement préconise cela.

M. Cordeau: ... qui ne sont pas habitables ou
dont...

Mme Delage: C'est-à-dire que la rénovation,
la remise en état et la politique officielle de la
Société centrale d'hypothèques et de logement,
d'après les documents que nous avons, c'est
justement de favoriser cela. C'est la même chose à
la Société d'habitation du Québec parce que nous
avons là une disponibilité dont il faut tirer parti.

M. Cordeau: Par contre, cela ne doit pas
répondre d'une façon efficace à la réalité parce
qu'il y a un manque flagrant de logis pour les
personnes à faible revenu.

Mme Brisebois:... qu'il y a eu trop de maisons
construites, à un moment donné. C'est reconnu.
Cela allait tellement bien avec la Société centrale
d'hypothèques et de logement, les fonds étaient
faciles. Il y a eu un moment où ils ont trop
construit et il y a eu un moment, aussi, où les
coûts ont augmenté au point que cela a fait
augmenter le prix des loyers. Ces logements ne
sont plus d'un prix accessible et ne sont pas assez
grands. Les petits logements, aujourd'hui, ne sont
pas convenables pour une famille.

Mme Delage: D'ailleurs, il y a une autre chose
qu'on mentionne dans le mémoire à la page 6,
c'est que dans la région métropolitaine de Mont-
réal, par exemple, on a des soubresauts continuel-
lement. A un moment donné, en 1968, il y a eu une
demande de 5000 logements. En 1973, 22 500,
4500 en 1977-1978. Vraiment, c'est très difficile, à
cause de cette instabilité, d'arrêter des politiques
à long terme. C'est pourquoi, tout en reconnais-
sant la nécessité de maintenir des contrôles à
certains égards et d'inclure dans la loi des choses
qui n'y étaient pas auparavant et qui nécessitent
vraiment d'y être, nous aimerions bien qu'éven-
tuellement, les contrôles diminuent en fonction
des situations nouvelles qui existent.

M. Cordeau: Est-ce que vous pouvez expli-
quer cette forte diminution de 22 500 en 1973 à
4500 en 1977-1978?
(11 heures)

Mme Brisebois: La demande... bien, c'est
pour cela que justement, on avait pris ces remar-
ques d'une espèce de conférence qu'avait donnée
quelqu'un, un exposé de la société centrale, et
c'est là que ce n'est pas facile de prédire d'avance
ce qui va arriver d'une année à l'autre. Cela
dépend de...

Mme Delage: C'est pour certains types de
logements...

Mme Brisebois: ...

Mme Delage: C'est justement ce que vous
disiez au point de départ et...

Mme Brisebois: ...

Mme Delage: ... on fait le tour. On en est à
boucler le cercle et alors, vraiment, c'est cela. Il y
a, en ce moment, une restriction du côté, à tout le
moins, de la Société centrale d'hypothèques et de
logement au sujet des constructions neuves, parce
qu'il y a trop de disponibilités, trop de logements
disponibles. Ceux qui répondent à des besoins
précis doivent être rénovés, remis en état, juste-
ment pour permettre aux gens qui en ont besoin
d'y avoir accès.

M. Cordeau: C'est-à-dire qu'on rencontre peut
être deux principes. Actuellement, il y a insuffi-
sance du revenu d'une partie de la population à
payer un logis convenable et un autre, c'est que
l'incapacité du mécanisme du marché a fourni des
loyers qui répondent à la demande de la popula-
tion.

Mme Delage: J'ai l'impression que cela a été
un manque de planification à un moment donné,
c'est-à-dire qu'on s'est lancé dans la construction
de certains types de logements pour répondre à
des besoins qui étaient à la mode, disons, à ce
moment et que, par la suite, bien des gens se sont
désintéressés. Ils ont cherché à avoir d'autres
types de logements et, à ce moment, il y avait
peut-être moins de possibilités pour eux d'y avoir
accès.

Le Président (M. Laplante): Le député de...

M. Cordeau: Un instant, M. le Président.

Le Président (M. Laplante): Oui, d'accord.

M. Cordeau: Depuis le début de cette commis-
sion, on a mentionné que l'augmentation des
loyers soit à un taux fixe comme dans plusieurs
provinces. De cette politique d'un taux fixe, qu'en
pensez-vous?

Mme Brisebois: Je pense qu'un taux fixe ce
serait peut-être bien heureux pour le locataire,
mais je ne sais pas, il faut penser... on n'est pas
maître, non plus, de la hausse des taxes et la
hausse des évaluations et tout cela. Vous pouvez
vous empêtrer dans un dilemme avec cela aussi, à
un moment donné.

M. Cordeau: Mais avec le taux fixe, je crois
que le propriétaire pourrait...

Mme Delage: C'est-à-dire qu'il est déterminé
par la régie, compte tenu d'une foule de facteurs
et si ma mémoire est bonne, j'ai ici un document
qui me dit qu'en principe, cela doit être entre 8%
et 10%. Disons, qu'on s'est fixé cela comme
barème: 8% et 10% et que pour 1977, je crois,
c'était 9,1% qui avait été accordé dans l'ensemble,
compte tenu de toutes les dépenses auxquelles les
propriétaires avaient à faire face et les choses de
ce genre. Alors, le taux fixe, je pense qu'il existe
presque en principe ici. En pratique, on varie entre
deux points.
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M. Cordeau: Merci.

Le Président (M. Laplante): M. le député de
Taschereau.

M. Guay: Très brièvement, M. le Président,
puisque le ministre a déjà traité abondamment de
la question, de la différence qu'on nous propose
de faire entre un logement dont le propriétaire est
un occupant et un logement dont le propriétaire
n'est pas un occupant...

Sur la question de spéculation, le député de
Notre-Dame-de-Grâce en a parlé et je vous avoue
que je ne vois pas très bien en quoi, effectivement,
les spéculateurs étrangers sont plus vilains que
des spéculateurs québécois et pourquoi est-ce
qu'il faut restreindre la spéculation uniquement
dans le cas des étrangers et qui sont des étrangers
en l'occurrence? Est-ce que ce sont des compa-
gnies qui ne sont pas incorporées au Québec?
Est-ce qu'ailleurs au Canada, cela devient des
étrangers? Est-ce que les compagnies fédérales,
ce sont des étrangers? Enfin, bref, qui est l'étran-
ger et qui est le Québécois, en l'occurrence, et
pourquoi certaines compagnies québécoises se-
raient-elles, a priori d'une meilleure nature que les
compagnies étrangères dans ce domaine? Je n'ai
pas l'impression que...

Mme Brisebois: Les Québécois n'ont pas de
millions...

Mme Delage: On l'a bien dit: On est complète-
ment conscient du fait qu'il y a des spéculateurs
québécois comme il y a des spéculateurs étran-
gers. Je le répète encore une fois, compte tenu de
l'expérience vécue de Mme Brisebois en tant
qu'agent d'immeuble et également de certaines
recherches qu'on a faites, on a décidé de façon
spécifique, et cela a été volontaire, de s'attarder à
cet aspect de la question. Nous n'avons pas
discuté du problème des gens qui sont des
propriétaires ici, parce qu'il y a une façon de les
contrôler. Il y a toujours des façons de les contrô-
ler. Là, ce qu'on voulait surtout, c'est — et on le
disait clairement — empêcher qu'il y ait des
hausses de loyers abusives qui ne soient justifiées,
notamment, compte tenu du fait que beaucoup de
gens ne se plaignent pas à la Régie des loyers. On
en est conscient.

M. Guay: Mais à ce moment, c'est une ques-
tion qu'on a posée à d'autres groupes et je vous la
pose: II y a essentiellement deux approches possi-
bles, deux façons de concevoir le fonctionnement
de la Régie des loyers, si on se fie à l'expérience
qu'on a au Québec et à l'expérience qui est en
vigueur ailleurs, au Canada entre autres; ou bien
— c'est la démarche qui a été suivie jusqu'à
présent et c'est la démarche qui est proposée, du
moins dans le projet de loi 107, tel qu'il est à
l'heure actuelle — c'est le locataire qui a le
fardeau de la démarche. S'il n'est pas content de
l'augmentation proposée, c'est lui qui a le fardeau
d'aller à la régie. Là vous dites: II y a beaucoup de

locataires qui n'y vont pas et vous avez tout à fait
raison.

L'autre démarche: — l'Ontario est un bon
exemple de ça — le gouvernement de l'Ontario
fixe un taux moyen annuel, au-dessus de ce taux
moyen — mettons que c'est 6% — tout propriétai-
re qui veut une augmentation plus élevée doit aller
à la régie, ce qui n'empêche pas un locataire de
contester une augmentation en-deçà du taux
moyen. Je vous pose la question: Quant à vous,
est-ce que je dois comprendre, d'après ce que
vous venez de me dire, que vous préféreriez que
nous adoptions l'approche ontarienne plutôt que
l'approche qui a traditionnellement été celle du
Québec en la matière?

Mme Delage: Cela dépend des circonstances
et de la situation qui existe en Ontario, avec
laquelle je ne suis pas tellement familière. Nous
avons un document de l'Ontario, justement au
sujet de leur réforme; j'avoue que je l'ai lu et que
je ne m'y suis pas trouvée terriblement à l'aise. La
seule chose, puisqu'on a commencé à parler de la
spéculation des étrangers — encore une fois si on
a décidé de s'attarder spécifiquement à cette
question, c'est parce qu'on avait des raisons de le
faire — c'est qu'on voudrait que ces gens restent
propriétaires et s'occupent des logements tout en
traitant les locataires actuels d'une façon valable
et en ne cherchant pas uniquement à tirer de ces
propriétés des revenus qui, éventuellement, vont
sortir d'ici pour aller ailleurs, etc. Alors, c'est
vraiment dans une perspective de bonnes rela-
tions... Comment pourrais-je dire? Si on a parlé
d'imposer une taxe à ces gens au moment où ils
vendent alors que, en fait, dans les transferts de
terrains — la loi adoptée en 1976 — la taxe
s'applique au moment de l'achat, c'est de façon à
les décourager de faire ce qu'ils font, c'est-à-dire
de faire de l'argent sur le dos des gens qui, dans
beaucoup de cas, ne se défendent pas.

M. Scowen: Est-ce que je pourrais poser une
question sur le même sujet? En ce qui concerne
cette expression "spéculation", — je pose la
question également au ministre, c'est simplement
à titre d'information — est-ce qu'il existe une défi-
nition de "spéculation" dans le domaine du loge-
ment? J'imagine que, en effet, chaque vente ou
achat d'un immeuble, une maison, un logement
que vous n'habitez pas vous-même est en effet de
la spéculation; du moins en ai-je l'impression. Si
vous ne l'habitez pas vous-même, vous l'achetez
et vous la vendez pour faire des profits; je pense
que c'est ça. Si ce n'est pas ça, qu'est-ce que c'est
la "spéculation" et est-ce qu'il existe, à l'heure
actuelle, des études qui démontrent les liens entre
la spéculation — comme définie — et la hausse
des loyers? Est-ce que la spéculation et la hausse
des loyers sont liées? Y a-t-il des études, quelle est
la réalité des liens entre les deux? Y a-t-il quel-
qu'un qui a les données sur ce sujet?

Mme Brisebois: Ce qu'on nous dit à la Régie
c'est que, jusqu'à il y a quelques années, les gens
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qui allaient là étaient plutôt des gens défavorisés
qui ne pouvaient pas vraiment payer et qui avaient
besoin d'aide, mais ceux qui y vont maintenant...
vous avez une nouvelle classe de gens qui vont à
la régie et ce sont les gens qui habitent les grands
"buildings". Il y a spéculation, pour moi, quand
une personne achète un immeuble et le revend
immédiatement pour faire un profit, qui fait ça
constamment. Il y a des courtiers qui le font et...

M. Scowen: ...

Mme Brisebois: Une chose si vous me le per-
mettez, monsieur. Moi, ce qui m'a scandalisée
c'est cette publicité qui dit aux gens, en Italie, de
venir spéculer spécialement dans la province de
Québec; on ne les invite pas au Canada, on les
invite dans la province de Québec.

M. Scowen: Mais si un immeuble de 100 loge-
ments est vendu et revendu dix fois au cours
d'une année, est-ce que ça veut dire qu'il y aura
une hausse de loyer?

Mme Brisebois: Cet homme vend parce qu'il
fait un profit.

M. Scowen: Est-ce qu'il y a un lien? C'est une
chose sur laquelle on a des données n'est-ce pas?

Mme Brisebois: Oui, comment voulez-vous
qu'il n'y ait pas un lien? Le type qui l'achète ne va
pas perdre, son investissement doit lui rapporter.
Alors, il faut que ça se...

M. Scowen: A-t-on des données qui démon-
trent que si quelque chose est vendu toutes les
semaines, pendant deux ans, les loyers vont aug-
menter?

Mme Delage: Ce n'est pas comme cela que ça
se passe.

M. Scowen: Je vous pose la question, je ne le
sais pas.

Mme Delage: C'est une hypothèse que vous
émettez. Dans la réalité des faits... C'est hypothéti-
que.

Mme Brisebois: Le loyer va augmenter une
fois par année et ce sera à tous les ans qu'on
réglera la question du loyer. C'est le dernier
propriétaire qui va avoir le loisir d'augmenter le
loyer de 44% ou 45%.

Mme Delage: Si on le laisse faire.

Mme Brisebois: Si on le laisse faire.

Le Président (M. Laplante): M. le député de
Taschereau.

M. Guay: En terminant, M. le Président, j'ai
pris bonne note de ce que vous dites au sujet de la
difficulté de déménager le 1er juillet. Comme c'est

l'ancien gouvernement qui avait fixé cette date,
j'imagine qu'ils prenaient pour acquis qu'un jour
nous cesserions de fêter le 1er juillet.

Mme Brisebois: ... une erreur.

M. Guay: Peut-être qu'effectivement nous ces-
serons bientôt de le fêter.

M. Cordeau: Cela va peut-être être la fête de
l'association, dans ce temps-là.

M. Guay: On verra. Quand vous parlez des
HLM et que vous dites que le revenu d'une
personne qui habite dans les HLM peut augmenter
et qu'il faudrait trouver un moyen — ce sont vos
paroles — de les inciter à quitter les lieux, est-ce
que c'est fondé sur des faits ou si c'est une
impression que vous avez que les revenus des
gens dans les HLM ou du moins de certaines
personnes qui habitent dans les HLM augmen-
tent?

Mme Brisebois: J'en ai discuté avec des
architectes et effectivement c'est ce qui arrive.

M. Guay: Avec des architectes?

Mme Brisebois: Oui, des architectes qui ont à
construire ces immeubles. Cela se produit beau-
coup.

M. Guay: Est-ce que vous en avez discuté
avec des offices municipaux d'habitation qui ont
la charge de les administrer? Parce que c'est eux,
au fond, qui savent quels sont les revenus des
gens qui y habitent.

Mme Delage: Non. J'avoue que cet aspect de
la question, je n'y ai pas touché. Je vais dire une
chose. Ce qu'on a constaté, c'est que ces loge-
ments sont très coûteux, je veux dire au point de
vue de la construction, de l'entretien et tout cela.
Ce que j'avais noté dans le projet de loi, c'est qu'il
était question, par exemple, qu'une personne qui
habite un HLM et qui, à un moment donné, subit
une baisse de revenu peut demander à son loca-
teur d'être relogée en fonction des revenus qu'elle
a maintenant. Si, par la suite — je ne me souviens
pas de l'article, malheureusement, c'est vers la
fin — cette personne a une possibilité d'avoir de
meilleurs revenus, elle devra être relogée, encore
une fois, selon ses revenus. Par contre, on ne
parle pas du tout — et c'est ce que je souligne
dans le mémoire — des gens dont les revenus mon-
tent de façon constante et qui, dans beaucoup de
cas, s'agrippent à ces logements et empêchent
des gens qui auraient besoin de les occuper, de
s'y loger.

Le Président (M. Laplante): M. le député de
Rosemont, dernière question.

M. Paquette: J'aimerais vous remercier pour
votre mémoire. Je pense également qu'il faut faire
des distinctions entre les classes de logement. Je
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pense que toutes les raisons que vous amenez
pour faire une distinction entre les petits loge-
ments occupés par leur propriétaire et les autres
sont justifiées, je pense, mais de là à dire qu'il
faudrait exempter ces logements d'un contrôle
des loyers, c'est une autre question. On pourrait
peut-être modifier les procédures devant la régie
de façon à tenir compte des arguments que vous
nous amenez.

Je me base sur le fait suivant. Si on regarde
les augmentations moyennes demandées à la
régie suivant l'âge de l'immeuble, c'est une autre
série de chiffres qui est intéressante. On constate
que, pour les logements construits avant 1949,
l'augmentation moyenne est de 24%. De 1940 à
1954, 21%. De 1955 à 1969, 20% et, pour les loge-
ments construits après 1970, 17.3%. Autrement dit,
plus le logement est vieux, plus l'augmentation
demandée est élevée. Je pense que cela s'explique
peut-être, en partie, par les coûts de rénovation.
On constate également qu'il y a une coïncidence
avec ce que vous constatez, c'est-à-dire le taux de
vacance. C'est dans les logements les plus vétus-
tes que les taux de vacance sont les plus faibles.

Mme Delage: C'est parce que les propriétai-
res les ont abandonnés ou estiment que cela leur
coûterait trop cher pour les remettre à neuf. A ce
moment-là, ils seraient obligés de demander des
loyers considérables.

M. Paquette: Vous ne pensez pas qu'il y a
également le phénomène que vous avez mention-
né tantôt. Vous constatez qu'il y a un taux de
vacance relativement élevé mais je pense que,
suite à la discussion, vous devriez être prêts à
accepter que c'est dans certaines catégories de
logement. Vous l'avez dit vous-même.

Mme Delage: Oui. On le savait, au point de
départ.

M. Paquette: Sur les logements les plus éle-
vés et qui sont également les plus récents. Si on
relevait certaines catégories d'immeubles de tout
contrôle...
(11 h 15)

Mme Delage: Pas de tout contrôle. On en
avait précisé un seul.

M. Paquette: Concernant le contrôle du loyer.

Mme Delage: Seulement la fixation du loyer.

M. Paquette: Oui. On aurait une tendance à la
réduction des écarts entre les catégories de loge-
ments. Vous n'avez pas l'impression que, à un
moment donné, si les écarts devenaient trop
faibles même les logements, où le taux de vacance
est élevé, auraient tendance à augmenter légère-
ment, qu'il y aurait une augmentation qui s'alimen-
terait d'elle-même?

Mme Brisebois: Pas d'après moi parce que,
quand vous avez un locataire, vous voulez le

garder. Il y a toutes sortes de raisons pour lesquel-
les vous pourriez mettre un locataire dehors. Un
propriétaire, dans la maison qu'il habite, ne met
pas... Moi, j'aurais des raisons de mettre les gens
d'en haut dehors, je ne les enverrai pas parce que
ces gens sont là depuis longtemps et il y a
quelque chose qui te dit que tu ne fais pas ces
choses.

Le Président (M. Laplante): Une question du
député de Saint-Hyacinthe.

M. Paquette: Seulement pour terminer. Est-ce
que la suggestion que je faisais de tenir compte de
vos objections mais plutôt dans les procédures
devant la Régie des loyers, tout en disant: Tous
les logements vont être soumis au contrôle des
loyers...

Mme Brisebois: C'était des suggestions, nous,
on vous laisse décider.

Mme Delage: ...

M. Paquette: Mais j'aimerais savoir ce que
vous pensez; est-ce que ce serait une solution
intéressante?

Mme Delage: Ce serait peut-être une solution
valable. A part ça, il faut vous dire que parmi les
gens que nous avons consultés, il y en a qui
n'avaient pas trouvé la vie si rose à vivre avec le
propriétaire.

M. Paquette: Oui, effectivement.

Mme Delage: Mais, dans l'ensemble, il y avait
un consensus qui se dégageait: règle générale,
quand le propriétaire est sur les lieux, les deux, et
le locataire et le propriétaire, déploient des efforts
considérables pour bien s'entendre, se partager
un certain nombre de tâches et limiter le plus
possible les coûts pour le bien-être de chacun
finalement.

Le Président (M. Laplante): M. le député de
Saint-Hyacinthe, une question très courte.

M. Cordeau: C'est seulement une demande de
renseignement au député de Rosemont. Les chif-
fres que vous avez mentionnés sont-ils des pour-
centages d'augmentations demandées ou obte-
nues à la régie?

M. Paquette: Demandées par le locateur.

M. Cordeau: II y a une différence, il y a une
très grosse marge entre...

M. Paquette: Oui, il y a une grosse marge,
mais celles accordées par la régie sont évidem-
ment dans la même proportion, c'est-à-dire qu'el-
les sont plus élevées pour les logements plus âgés
et moins élevées pour les logements plus neufs.
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M. Cordeau: D'accord.

Le Président (M. Laplante): Sur ce, mesda-
mes Delage et... M. le ministre, un dernier mot?

M. Tardif: Oui, M. le Président, je pense qu'on
s'est rendu compte, en examinant et en fouillant
certaines questions, que ce n'était pas si facile
que ça de trouver des solutions.

Je voudrais m'inscrire, par exemple, en faux
contre une affirmation qui a été faite à l'effet que
finalement il existerait, à la Régie des loyers, un
taux fixe variant entre 8% et 10%, comme cela a
été affirmé tantôt. Rien n'est moins exact; il est
évident que la méthode de fixation utilisée par la
régie n'a jamais fait l'objet d'une réglementation
depuis 1951, mais il reste que la régie ne règle pas
ça au pif et qu'il y a une formule de calcul qui est
utilisée.

J'ai ici, pour l'année 1977, à partir de 16 000
cas de fixation par ordinateur de demandes d'aug-
mentations, une distribution de fréquence qui
varie de 0% à 28% d'augmentation. Donc on est
loin de dire: La régie accorde automatiquement
entre 8% et 10%. Si on veut juger le nombre par
classe, on voit que, sur les 16 000 cas, il y en a à
peu près 3,5% qui ont obtenu entre 0% et 2%
d'augmentation de loyer; qu'entre 2% et 4%, il y a
environ 3% des causes qui sont venues devant la
régie. En fait, la moyenne d'augmentation accor-
dée — c'est vrai — s'est située à 9,1%, ce qui est
un peu moins que la moitié de ce qui était
demandé, parce que la moyenne des augmenta-
tions demandées était de 20,7%. Donc, 9,1% avec
ce qu'on appelle en jargon statistique un écart
type de 4,4%. Qu'est-ce qu'on entend par écart
type? Cela veut dire qu'il y a un peu plus des deux
tiers des cas, environ 68% des cas qui se situent à
plus ou moins 4,4% de cette moyenne; cela veut
dire qu'à peu près 70% des augmentations accor-
dées se situaient entre 4,7% et 13,5%; c'est ça
l'écart par rapport à la moyenne. Ce n'est donc
pas que la régie a un jeu entre 8% et 10% et
qu'elle donne 9% au pif comme ça. Il n'y a donc
pas de taux fixe; il y a des pourcentages d'aug-
mentations de 0%, de 1%, de 2%, de 3%, de 4% qui
ont été accordés; la distribution de fréquence
nous donne cette allure et il n'y a rien de moins
faux et le propriétaire qui croirait que la régie
accorde à peu près cela, ce n'est pas exact du
tout. Chaque cas est étudié individuellement.

Mme Delage: Je suis entièrement d'accord
avec vous. C'était en réponse à une question du
député de Saint-Hyacinthe qui me demandait ce
que je pensais du taux fixe. J'ai dit que ce qu'on
pouvait voir d'après les rapports, c'est qu'on
s'était maintenu autour de 9,1% et que ce à quoi
on tendait, je pense bien, c'était à circonscrire les
augmentations dans une variante entre 8% et 10%
et que les faits étaient qu'on avait, pour cette
année-là, situé la moyenne à 9,1% mais pour ce
qui est de dire qu'elle était fixe, c'était loin de ma
pensée.

Le Président (M. Laplante): Sur cela, Mme
Brisebois, Mme Delage, les membres de cette
commission vous remercient pour votre mémoire.

Mme Brisebois: Merci, M. le Président.

Le Président (M. Laplante): J'appelle main-
tenant le Rassemblement des citoyens de Mont-
réal.

M. Cordeau: M. le Président, j'aurais une
question à poser à M. le ministre en attendant que
l'on change.

Le Président (M. Laplante): Oui.

M. Cordeau: M. le ministre nous mentionnait
des statistiques qui semblent très intéressantes;
est-ce un document confidentiel ou s'il serait
possible que les membres de la commission en
possèdent une copie?

M. Tardif: Si le député de Saint-Hyacinthe est
intéressé par les écarts types et les sigmas, il me
ferait plaisir de les lui faire parvenir.

M. Cordeau: Non, mais c'est parce qu'à un
moment donné, vous nous donnez des moyennes
de la régie, etc.; il semble y avoir des renseigne-
ments assez valables parce que vous les mention-
nez.

M. Tardif: Oui, d'accord.

M. Cordeau: Je pense qu'il serait peut-être, si
possible...

M. Tardif: Je vais justement tenter d'extraire
de ces rapports les tableaux qui pourraient être
utiles et qui sont effectivement utilisés.

M. Cordeau: Quelle est la source de ce
document?

M. Tardif: C'est une étude statistique faite par
la Régie des loyers sur les causes qui ont été
jugées et entendues en 1977.

M. Cordeau: D'accord.

Le Président (M. Laplante): Bonjour mes-
sieurs.

Dès le début, si vous voulez identifier votre
organisme, vous-même et les personnes qui vous
accompagnent, c'est que les règles du jeu de la
commission sont que vous ne lisiez pas au com-
plet votre mémoire mais que vous en donniez un
résumé pour que les membres de cette commis-
sion puissent vous poser le plus de questions
possible parce que chacun des partis a lu et noté
les mémoires à venir jusqu'aujourd'hui.

Vous avez en tout une heure pour faire cela
mais la période pour exposer votre mémoire ne
doit pas dépasser 20 minutes. C'est le no 18,
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monsieur, Rassemblement des citoyens de Mont-
réal. Monsieur, vous pouvez commencer.

Rassemblement des citoyens de Montréal

M. Limonchik (Abe): Le RCM est très heureux
de pouvoir présenter son mémoire devant cette
commission de l'Assemblée nationale.

A ma gauche, M. Hubert Simard qui est le
président de notre commission du logement et
aussi candidat du RCM dans les dernières élec-
tions. A ma droite, M. Jacques Thibodeau qui
s'occupe de la question du logement, qui est aussi
membre de l'exécutif et aussi candidat lors des
dernières élections.

Le Rassemblement des citoyens est le parti
d'opposition à Montréal.

Le Président (M. Laplante): Vous-même êtes
monsieur?

M. Limonchik: Abe Limonchik, le président du
RCM.

Nous sommes constitués démocratiquement
et nos membres sont regroupés en assemblées
représentatives dans les différents districts de la
ville.

Les principes sur lesquels nous nous appu-
yons pour fonder notre position ont été adoptés
en congrès par nos membres. Mais c'est surtout
de notre expérience que découle cette position.
C'est au contact de citoyens et de groupes popu-
laires qui oeuvrent dans le domaine du logement
et dont bon nombre ont joint nos rangs que nous
avons formé notre jugement. C'est également au
travers des luttes pour la protection des droits des
locataires auxquelles nous avons pris part ou que
nous avons lancées que nous avons été en mesure
d'analyser l'état actuel des droits des locataires.
Nous avons lutté contre les démolitions, contre les
évictions par les propriétaires ou par la ville de
Montréal, nous avons combattu les hausses de
taxes, nous avons travaillé à l'organisation de
négociations collectives des baux, défendu les
droits des locataires de logements publics, dé-
noncé l'inaction municipale devant la vague d'in-
cendies criminels, lutté contre la détérioration de
l'environnement des locataires, etc.

Les droits des locataires, au sens large, sont
depuis longtemps au coeur de nos préoccupations
et plus particulièrement les droits de ces locatai-
res qui n'ont pas d'autre choix, qui n'ont aucun
contrôle sur leur environnement et qui doivent se
plier aux exigences du marché du logement.

L'engagement du RCM dépasse de loin, main-
tenant, l'aspect social du logement et l'aspect de
la lutte. De par l'orientation du parti maintenant,
c'est tout l'aspect économique qui prend les
devants. La question du logement pour nous est
un aspect très, très stratégique dans toute la
question économique, étant donné surtout la
position stratégique de Montréal dans l'économie
du Québec.

Finalement, l'aspect du logement pour nous
va au coeur même d'un projet de société que nous

avançons. Par cela, on veut dire que le RCM se
préoccupe de ces formes de gestion du logement,
de ces formes de propriété. Le rôle des citoyens
dans la question du logement est l'élément essen-
tiel de tout projet de société que les Québécois et
les Montréalais vont développer. Je vous remercie
et je donne la parole à Hubert Simard maintenant.

M. Simard (Hubert): Alors, passons rapide-
ment sur la première page qui traite un peu des
perspectives des contrôles des loyers à travers le
temps. Retenons, cependant, une couple de
points, principalement ceux qui ont trait aux
mesures que nous reconnaissons comme valables
à travers la loi et que nous avons nous-mêmes
cherché à promouvoir dans notre programme
depuis la formation du parti. C'est le cas, principa-
lement, des mesures portant sur la conservation
des logements, notamment le contrôle sur les
transformations et sur les démolitions de loge-
ments. Cette mesure a été d'ailleurs inscrite ré-
cemment à la Charte de la ville de Montréal et le
principe en est généralisé par cette loi.

Malheureusement, on constate que cela arrive
20 ans trop tard et dans une période de stagnation
exceptionnelle sur le marché immobilier. On ne
peut pas en tenir rigueur au présent gouverne-
ment. Il y a déjà un très grand nombre de
logements qui ont été démolis.

Il y a également l'extension de la juridiction de
la Loi aux chambres et aux maisons mobiles, un
projet de code d'habitabilité dont on ne connaît
pas encore le contenu et sur lequel on met des
réserves tant qu'on ne l'aura pas évalué de même
que certains recours et certaines règles de procé-
dure qui comblent les vides laissés par la loi
précédente.

Cependant, sur l'ensemble et l'essentiel, c'est-
à-dire le contrôle des hausses de loyer et le droit
au maintien dans les lieux, nous trouvons que le
projet de loi consacre le statu quo et nous voulons
dénoncer ce statu quo qui ne correspond pas à la
situation, aux besoins des locataires.

Un autre point que nous voudrions relever
rapidement, c'est le caractère confidentiel qui a
été plus ou moins mis sur la plupart des docu-
ments qui ont été préparés en rapport avec le
groupe de travail sur les questions qui concernent
cette loi. C'est une pratique qui a été à peu près
systématisée par le gouvernement fédéral dans le
domaine de l'habitation. On trouve vraiment dé-
plorable que cela trouve des échos à Québec; on
s'attendait à une plus grande transparence de ce
point de vue.

Passons maintenant aux objectifs. On tient à
faire part à la population, à l'Assemblée nationale,
qu'on s'oppose au projet de loi autant sur le plan
des objectifs et des principes que sur le plan
concret de l'efficacité de ce type de loi qui
prolonge un peu le statu quo. La fonction premiè-
re de la régie est de favoriser la conciliation entre
locateurs et locataires, ce qui coïncide avec l'ob-
jectif principal du présent projet de loi, c'est-à-dire
promouvoir une plus grande harmonie des rela-
tions entre les locateurs et leurs locataires. On a
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de la misère à imaginer qu'après plus de dix ans
de débat sur le droit au logement l'Etat ne soit pas
prêt à dépasser le cadre traditionnel et archaïque
de l'absolutisme, de la liberté contractuelle, avec
son corollaire en termes d'interventions qui se
présente sous l'aspect de la conciliation et de
l'harmonisation des rapports.
(11 h 30)

Ce n'est plus la peine de faire la démonstra-
tion que l'égalité entre les parties qui permet de
donner un libre consentement au contrat, cette
liberté n'existe pas, que le marché de l'habitation
n'est pas un marché de concurrence parfaite, que
le droit de propriété privée confère au propriétaire
un quasi-monopole sur le logement, que le loge-
ment, finalement, est un bien essentiel qui permet
de fonder un droit social. Le rapport Legault a au
moins retenu ce principe; le livre blanc le recon-
naît largement dans ses éléments.

La réponse traditionnelle qu'on a choisi de
perpétuer se situe au niveau des droits individuels.
Parce qu'une partie se sent lésée dans l'applica-
tion du contrat, elle peut faire appel au jugement
désintéressé et impartial de l'Etat qui, par ailleurs,
détermine les conditions de ce contrat. C'est une
façon bien pratique pour nous, de la façon qu'on
peut l'évaluer, de faire abstraction de la dimension
sociale du logement. Ce n'est pas parce qu'on
pratique la régulation des conflits ouverts que des
individus ont choisi, à leurs risques souvent, de
porter en arbitrage, qu'on a atteint une certaine
justice sociale dans le domaine du logement.

C'est aussi incohérent, d'une certaine façon,
dans la mesure où le gouvernement se donne
quelques éléments d'une politique sociale de
gestion du stock de logement. C'est ainsi que la
régie devra statuer sur l'opportunité de démolir un
logement, le subdiviser ou en changer la destina-
tion. Dans ces articles de loi, on considère des
éléments comme l'état du logement, le préjudice
causé au locataire, les besoins de logement dans
les environs, la possibilité de relogement des
locataires, la détérioration de l'apparence archi-
tecturale, etc., la qualité de vie du voisinage.

Si on doit se donner des critères sociaux au
point de vue de gestion du stock de logement,
n'est-il pas d'autant plus important de fixer les
critères sociaux d'accessibilité au logement dont
un des principaux éléments serait le contrôle des
hausses de loyer. Dans cette perspective, le Ras-
semblement des citoyens de Montréal demande
que le gouvernement du Québec s'engage dans
une véritable politique sociale du droit au loge-
ment et cesse la promotion d'une harmonie illu-
soire, entre propriétaires et locataires, qui cache
les intérêts de l'exploitation immobilière.

Nous ne voulons pas caricaturer la situation
en faisant de tout propriétaire un exploiteur puis-
que bon nombre de petits propriétaires ont le
souci d'entretenir des relations justes avec leurs
locataires. Nous visons ceux qui font du logement
une marchandise dont on doit maximiser le ren-
dement en "externalisant" les conséquences so-
ciales.

Passons maintenant à l'efficacité du contrôle

qu'on évalue en fonction du contrôle actuel puis-
qu'on en prolonge l'existence. Consubstantielle-
ment avec la critique des objectifs du projet de loi,
on doit faire la critique de l'efficacité du système
de contrôle des hausses de loyers dont on nous
propose d'assurer la continuité. Citons les conclu-
sions du rapport Godbout-Mathews commandé
par le groupe de travail. "La commission des
loyers ne réalise que partiellement ses objectifs,
principalement parce qu'une partie des locataires
qui auraient besoin d'elle — probablement une
partie importante des ménages à faible revenu —
ne l'utilise pas et parce qu'elle n'atteint pas la plus
grande partie des augmentations les plus éle-
vées."

Nous prenons note des résultats, mais quant à
nous, nous croyons que la commission des loyers
a rempli son objectif qui est celui de concilier les
rapports entre locataires et propriétaires et non
pas d'éliminer les hausses abusives de loyer.
Notons également quelques chiffres pour se don-
ner un ordre de grandeur. Si on fixe arbitrairement
les hausses abusives comme étant celles qui
dépassent 10% du loyer — ce sont des chiffres qui
datent de 1977 — on constate que 85% de ces
hausses ne seraient pas contrôlées par la commis-
sion. Si elles étaient contrôlées, l'augmentation
moyenne passerait de 8% à 5.7% et moins puis-
qu'une bonne partie des demandes inférieures à
10% sont également réduites par la commission.

Cela ne tient pas compte, non plus, des
augmentations qui surviennent lors des change-
ments de locataires. Tout indique que c'est l'oc-
casion pour le propriétaire de faire passer les plus
fortes augmentations et de prendre de l'avance
sur le contrôle des loyers. Très peu de ces
augmentations sont contestées devant la commis-
sion.

On doit également se poser des questions sur
l'efficacité de l'administration de la loi par la
commission elle-même. Des rapports indiquent
que les administrateurs accordent un pourcentage
d'augmentation plus élevé aux propriétaires que
ne le permettrait l'application de la formule qui est
pourtant très généreuse. Des chiffres à cet effet:
on note une différence de 10.4% dans ce qui est
accordé par la commission et la formule permet-
trait des hausses de 8.5% seulement. Pourtant, en
principe, cela devrait être l'inverse.

La formule ne tient pas compte de la diminu-
tion des services, des factures gonflées, alors
qu'elle intègre tout ce qui pourrait justifier des
augmentations. C'est l'indication, corroborée par
un certain nombre d'expériences, de témoignages,
que la commission est plus conciliante envers les
propriétaires qu'envers les locataires. La crédibili-
té de la commission est en jeu, et au-delà, celle du
gouvernement qui en répond. Certains raffine-
ments dans la réglementation et dans les recours
de même qu'une politique d'information permet-
tront certainement de rejoindre une plus grande
proportion des hausses abusives, mais il est fort
peu probable que cela modifie d'une manière
significative les recours à la régie.
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Le contrôle des loyers. Nous croyons que seul
l'Etat a la capacité de corriger les imperfections
structurelles du marché de l'habitation et il doit
s'engager dans cette direction s'il ne veut pas
contribuer à maintenir des privilèges de classe.
Cette intervention ne peut s'envisager de façon
réaliste que dans une politique d'ensemble. Quant
à nous, nous croyons qu'il est antiéconomique de
faire supporter individuellement aux locataires le
fardeau de cette réforme. Bien des locataires sont
prêts à subir des hausses de loyer pour ne pas
avoir à affronter leur propriétaire ou encore à
s'engager dans tout le processus de contestation
qui implique des démarches avec des frais et des
pertes de temps suffisamment élevés pour décou-
rager un bon nombre de locataires. Peu de
locataires ont contesté une hausse de 10% quand ils
croyaient que la régie ne leur accorderait pas une
diminution de moins de 8%. Ce sont ces augmen-
tations continues et cumulatives qui maintiennent
les loyers à des niveaux artificiellement élevés et
qui réduisent les possibilités de logement pour les
ménages à faibles revenus.

Le contrôle universel se justifie sur le plan
économique. Un simple calcul des coûts et des
bénéfices des effets de la répartition permet d'en
faire la démonstration. L'économiste Mathews
donne un ordre de grandeur de l'épargne poten-
tielle que le contrôle pourrait apporter aux locatai-
res à partir d'hypothèses très modérées. En postu-
lant une baisse de 2% dans le taux d'augmenta-
tion, une baisse du tiers dans la production de
nouveaux logements avec une subvention com-
pensatoire de $3000 l'unité de logement, en dou-
blant le budget de fonctionnement du contrôle et
en retranchant les impôts que percevrait l'Etat sur
les gains des propriétaires, on constate qu'en dix
ans l'absence de contrôle coûterait $830 millions
aux seuls locataires de la région de Montréal alors
qu'une politique de contrôle soutenue par des
subventions à une partie de la production nouvelle
coûterait quelque $250 millions. Il y aurait lieu de
raffiner ce type d'analyse, mais on fait en sorte
que l'on refuse de s'engager dans cette voie.

Quant à la dramatisation par l'agitation des
spectres du gigantisme bureaucratique, on cons-
tate qu'il y a un manque total de données sur cette
question et on se pose des questions, à savoir
que, si la régie devait être utilisée massivement par
les citoyens, il est très clair que dans le cadre
actuel la régie serait carrément débordée. La seule
façon d'envisager, sur le plan bureaucratique et
administratif, une rationalisation de cette ques-
tion, c'est en regroupant les dossiers. Au travers
d'une démarche qui oblige l'ensemble des pro-
priétaires à aller devant la régie, on pourrait
rationaliser par l'informatique en étudiant une
seule fois le dossier. Cela pourrait apporter de
grandes améliorations.

On relève aussi qu'en Ontario on a déjà un
certain système qui va plus ou moins dans ce
sens. Comparativement au Québec qui a 398
employés, l'Ontario avec 280 arrive à appliquer
une loi avec recours obligatoire des propriétaires
devant la régie pour une hausse allant au-delà
d'un certain seuil.

En vertu de ce qui précède, nous demandons
un contrôle universel et obligatoire des hausses
de loyer.

Passons au mode de fixation des loyers. Nous
considérons que la méthode actuelle de fixation
des loyers est elle-même abusive à plus d'un point
de vue. On considère comme insoutenable le
postulat selon lequel toute méthode qui diminue-
rait la rentabilité des immeubles actuels acculerait
sûrement tous les proriétaires à la faillite à plus ou
moins long terme.

Le Président (M. Laplante): II vous reste
quatre minutes. Si vous pouviez soumettre vos
résolutions, le secteur sur lequel vous voulez
insister en quatre minutes...

M. Simard: D'accord. En ce qui concerne les
caractères abusifs, il y a un point qu'on veut
relever: c'est l'application de la formule qui accor-
de en quelque sorte une rente aux propriétaires
pour mécanisme assez complexe de variations de
la valeur suite à une hausse du taux d'intérêt
hypothécaire. Je considère que c'est une rente
que la régie a accordée de toute façon avec des
baisses de taux d'intérêt et même en l'absence de
hausses de taux d'intérêt. Alors, on demande
qu'on élimine les éléments abusifs au sein même
de la formule de fixation des loyers et qu'on
pratique le partage des hausses de loyer.

Avec le système actuel on considère que le
loyer de base est un loyer juste, ce qui est loin
d'être le cas. Alors, on demande que la régie soit
aussi investie des pouvoirs de reviser les loyers de
base et de les fixer en fonction des conditions de
logement.

Quant au droit au maintien dans les lieux de la
question du privilège de reprise de possession
pour les propriétaires, on considère que c'est
abusif également, qu'il n'y a aucun principe de
justice qui peut justifier le fait qu'une catégorie de
citoyens a le privilège de déloger d'autres citoyens
et de s'approprier leur logement. En conséquence,
on demande l'abolition du privilège de reprise de
possession.

Finalement, on voudrait insister aussi sur la
question de négociation collective. On ne croit pas
que c'est l'idéal que l'Etat prenne en charge la
fixation des loyers. On croit que le règlement de la
question du logement à long terme passe par une
implication massive des citoyens dans leur problè-
me de logement et on croit que cela doit être
favorisé d'une certaine façon dans le cadre de la
législation. Le principe de négociation collective,
que bon nombre d'intervenants reconnaissent
comme valable, n'est applicable que dans la
mesure où les locataires ont un certain pouvoir de
négociation. Pour garantir ce pouvoir d'une certai-
ne façon, nous voudrions que les locataires aient
la possibilité d'exiger.

Nous demandons que la régie ait le pouvoir
d'administrer des immeubles, à la demande d'une
majorité des locataires dans les cas où les proprié-
taires ou une tierce personne pratique l'intimida-
tion, ou encore le harcèlement des locataires, ou
encore qu'il y ait refus d'entretenir les logements.
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On connaît bon nombre de cas de propriétai-
res — bon nombre, c'est assez difficile à éva-
luer — qui recherchent systématiquement la
démolition de leur logement et puis ainsi tentent
d'évincer, faire en sorte que les locataires dans
une situation qui n'est plus vivable, déménagent
d'eux-mêmes. Alors, ce recours-là permettrait aux
locataires d'avoir certains pouvoirs de négocia-
tion.

Finalement, terminons par une certaine mise
en garde. Nous croyons que dans une période de
crise économique, de crise fiscale, où le chômage
et l'inflation se côtoient à des taux records, où les
gouvernements cherchent à couper sur les pro-
grammes sociaux, sur les politiquesd'habitation qui
sont compromises à plusieurs points de vue,
qu'on recule devant l'indexation du salaire mini-
mum, nous croyons qu'il est inacceptable que
l'Etat tolère ces agents économiques qui contrô-
lent l'accès à un bien essentiel comme le loge-
ment, s'attribuent encore des rentes de rareté, que
ce même Etat indexe substantiellement les profits
de ces agents tout en transférant la totalité du
fardeau sur les locataires lorsqu'il exerce son
contrôle.

Les travailleurs vont être d'autant plus
exigeants dans leurs revendications salariales que
les classes possédantes se donnent les moyens
d'échapper à l'inflation par l'exploitation du mar-
ché immobilier qui leur donne des droits sur une
part grandissante des revenus des travailleurs.

Quant aux autres qui vivent de revenus fixes,
ou qui sont dépendants des prestations de l'Etat,
ils n'auront pas d'autre choix que de protester et
d'exiger des contrôles. La crédibilité de l'Etat dans
ses restrictions budgétaires, dans sa lutte contre
les hausses inflationnistes des prix et des salaires,
passe par un contrôle systématique et serré des
hausses des loyers.

Le Président (M. Laplante): Merci, Monsieur.
M. le ministre.
(11 h 45)

M. Tardif: M. le Président, je veux remercier
les représentants du RCM pour leur mémoire et
constater avec une certaine satisfaction que tout
dans le projet de loi 107 n'est pas rejeté par le
RCM qui souligne évidemment une appréciation
du contrôle des démolitions du stock de loge-
ments, les mesures pour préserver le stock de
logements, l'extension de la juridiction de la régie
ou de sa compétence en matière de contrôle des
chambres et des terrains pour maisons mobiles.
— On aurait pu également ajouter les HLM —
l'idée d'avoir un code d'habitabilité visant à s'oc-
cuper de la qualité du logement et le fait qu'on
bouche quand même un certain nombre de trous
dans le décor.

Essentiellement, le RCM nous dit: Là où on
décroche, nous, c'est sur le contrôle des loyers,
essentiellement. J'aurai évidemment quelques
questions à poser sur ce contrôle que le RCM
conçoit. Mais, avant d'en arriver là, puisqu'on a
passé rapidement sur le contrôle des démolitions,
puisqu'on était d'accord, j'aimerais avoir l'opinion

du RCM comme parti politique municipal sur cette
question du contrôle des démolitions, d'abord, tel
qu'il existe à Montréal et tel que la loi 107 le
préconise. L'Union des municipalités du Québec a
fait des représentations, enfin on a vu des commu-
niqués de presse, son mémoire est arrivé, elle
viendra le défendre en temps et lieu. Elle s'interro-
geait sur ce qu'elle croyait être une diminution du
pouvoir des municipalités, alors qu'il n'en est rien
puisqu'on donne aux municipalités un pouvoir
qu'elles n'ont jamais eu, celui de contrôler les
démolitions; avant cela, n'importe qui pouvait
démolir.

Or, je ne vois pas comment on pourrait
accuser le projet de loi 107 de brimer un pouvoir
municipal qu'on n'a jamais eu dans les faits et
qu'on n'a jamais exercé. Evidemment, on n'a pas
le pouvoir de l'exercer.

Mais le problème qui se pose, c'est le suivant:
A la suite des amendements apportés à sa charte
l'an dernier, la ville de Montréal s'est vu confier le
pouvoir de faire un règlement pour contrôler les
démolitions. Comme il y avait une espèce d'orga-
nisme d'arbitrage, qui est une émanation en
quelque sorte du conseil ou une créature du
conseil, qui pouvait siéger en appel, il nous a
semblé que c'était là que devait s'instruire ce
genre de cause. Etant donné que la décision de
démolir ou pas est une décision politique, il nous
semblait que le lieu normal du débat devait être la
municipalité.

On a eu des représentations ici de la part de
divers groupes qui nous ont dit: Non, cela devrait
être la régie essentiellement qui s'occupe de cela.
D'autres ont dit: II ne devrait pas y avoir de
contrôle du tout des démolitions. Enfin, on sait ce
que vous pensez là-dessus. Le projet de loi 107
prévoit que dans l'ensemble du Québec les muni-
cipalités pourront établir une telle réglementation
et, par la suite, si elles ne le font pas, les causes
pourront être entendues à la régie. Si elles le font,
il y aura quand même un pouvoir d'appel à la
régie.

J'aimerais avoir votre opinion sur cette struc-
ture et peut-être sur le lieu d'exercice de ce
contrôle du stock de logements.

M. Simard: Dans l'ensemble, je pense que la
législation sur le contrôle des démolitions est adé-
quate. Elle donne des pouvoirs réels aux munici-
palités, pouvoirs qu'elles vont plus ou moins
exercer. Pour ce qui nous concerne, c'est la
question, c'est le problème.

Quant à savoir si cela doit être confié aux
mains de la régie ou de la municipalité, nous, on
préconise une décentralisation. Nous croyons que
ce sont des questions qui doivent être traitées à
l'intérieur des cadres politiques des municipalités
et, même, nous voulons aller plus loin que cela,
nous voulons que ces pouvoirs soient largement
décentralisés, même au niveau des conseils de
quartiers.

Notre programme va jusque-là. Nous croyons
que les citoyens, dans leur propre quartier, sont
mieux en mesure d'évaluer l'opportunité de démo-
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lir et les coûts sociaux qui sont reliés à ces
questions.

Compte tenu également du contexte politique
actuel, nous croyons qu'il est sage d'avoir une
clause qui permet un appel devant la régie pour
ces questions. Je pense que ça doit être... Etant
donné qu'il ne semble pas y avoir de véritable
volonté politique au niveau des dirigeants munici-
paux de s'impliquer sur ce plan, il y a une certaine
contrepartie qui est possible. Je crois que c'est
tout à fait valable dans la mesure où les citoyens
peuvent se faire entendre à plusieurs niveaux.

M. Tardif: Si je reviens maintenant à la partie
essentielle du rapport du RCM qui est celle du
contrôle des loyers, en fait, ma question est très
générale: Quel type de contrôle voyez-vous? On
parle d'un contrôle universel, obligatoire, sur
quelle base va-t-on procéder à une vérification?
Devrait-on, selon votre hypothèse, procéder à une
vérification de tous les logements par mètre carré,
par superficie, par type de services, afficher un
prix dans la porte de chaque logement? Comment
voyez-vous ça, un contrôle des loyers? Voulez-
vous nous expliquer ça, s'il vous plaît?

M. Simard: C'est une bonne question. Il y a
autant de contrôles de loyer qu'il y a de juridic-
tions ou différents organismes à travers le monde
qui s'occupent de ces questions. C'est très com-
plexe, relié à des tas de facteurs économiques.

Nous avons voulu émettre le principe du
contrôle obligatoire et universel dans le sens d'un
droit social au logement qui vise à contrôler
l'exploitation de la rareté dans le logement, exploi-
tation tout à fait artificielle qui ne correspond pas
à des coûts économiques qui peuvent être asso-
ciés au logement. Et, compte tenu du caractère
essentiel du bien lui-même, nous croyons que ça
doit aller dans ce sens-là.

Quant au détail même, on est à même de
constater qu'il y a des tas de contraintes adminis-
tratives, économiques qui font que le contrôle
obligatoire et universel est problématique. Nous
visons à aller jusque là dans le long terme. Nous
croyons que ce n'est pas une panacée, que ça doit
être articulé avec des tas d'autres programmes de
politique d'habitation. Donc, c'est très complexe à
ce niveau-là.

On considère que toute mesure qui va au-delà
du statu quo actuel et qui permet au locataire
d'être soulagé d'un certain fardeau et qui améliore
l'accessibilité des ménages à faible revenu aux
logements existants, auxquels de toute façon, ils
sont confinés, nous sommes prêts à aller dans ce
sens. Quant aux détails mêmes, est-ce que c'est le
contrôle du type de l'Ontario ou des mesures qui
partent du contrôle du loyer de base avec hausse
fixe annuelle et différents recours des différentes
parties, je crois qu'il y a des tas de recherches à
faire encore là-dessus, d'expérimentation surtout,
avant d'arriver à un optimum de ce côté.

Le contrôle qui existe en Ontario nous semble
un pas dans cette voie. Tout dépend évidemment
du fameux taux qui est fixé. Encore là, nous

croyons qu'il devrait être inférieur à ce qui est
pratiqué actuellement. On ne veut pas aller plus
loin dans les détails. Nous ne sommes pas en
mesure de faire ce type de compromis.

M. Tardif: Vous vous en êtes tenus au niveau
des principes. Bon!

II y a une chose que j'ai retenue de votre
réponse. Vous dites: Nous visons le long terme.
J'ai bien compris ça? Oui?

M. Simard: Le court terme et le long terme
également.

M. Tardif: Vous admettez que la situation est
complexe. Il ne faudrait pas qu'on change d'idée.
On admet que la situation est complexe, on admet
qu'il y a un tas de recherches à faire et on pense
qu'à long terme on devrait parvenir à cet objectif
qui est celui qui est poursuivi là. Du moins c'est ce
que j'ai compris. J'ai noté l'expression, précisé-
ment, que vous n'aviez pas précisément les don-
nées vous permettant d'affirmer qu'on devrait
procéder de telle manière, en disant: C'est com-
plexe, cela exige des travaux de recherches, cela
exige... si j'ai bien compris...

M. Simard: Cela ne signifie pas qu'à court
terme il n'y ait pas de mesures...

M. Tardif: Je voudrais, avant d'élaborer sur
cette question de l'étalement dans le temps,
essayer de vous faire... Il y a un vote?

La question qui me vient à l'idée, avant de
passer à cette question de définition du long
terme et comment y parvenir, les mesures en
attendant — on pourrait fouiller cela — il y a une
question qui me vient à l'esprit, c'est: Est-ce que je
dois comprendre, toujours au niveau des princi-
pes, sans entrer dans la statistique et dans les
chiffres, que pour vous un contrôle universel
obligatoire cela veut dire que les 900 000 loge-
ments de location au Québec sont couverts par la
loi, oui ou non?

M. Simard: C'est exact.

M. Tardif: Deuxièmement, cela veut dire que
toute variation dans les conditions du bail doit
obligatoirement passer par la régie dans les
900 000 cas.

M. Simard: On fait l'exception de la négocia-
tion collective des baux, c'est-à-dire que nous
croyons qu'il y a une possibilité d'entente...

M. Tardif: D'accord, mais comme c'est inexis-
tant présentement, cela veut dire que toute modifi-
cation des conditions du bail devra passer par la
régie à moins d'une négociation collective. C'est
cela? D'accord.

Troisièmement, est-ce que cela veut dire
qu'avec un contrôle obligatoire universel passant
par la régie aucune entente entre les parties ne
sera permise? C'est-à-dire qu'un propriétaire ne
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pourrait pas s'entendre avec son locataire. Je
m'en vais dans mon chalet de vacances cet été et
si je veux m'occuper de la maison, de l'entretien,
du gazon, aucune espèce d'entente ne sera permi-
se. Tout devra passer par la régie. Est-ce que c'est
ce que cela veut dire?

M. Simard: Je crois qu'il ne faut pas carica-
turer non plus et dire: Le contrôle doit couvrir tous
les aspects de la vie des locataires et des proprié-
taires. Je pense qu'à la pièce on peut voir quel est
le champ plus précisément. On peut commencer
par un type de contrôle du type de celui de
l'Ontario qui est quand même assez souple, qui
permet des accommodements. Nous ne voulons
pas généraliser le principe du contrôle, en faire un
absolu. On ne croit pas dans le fait que l'Etat soit
la réponse à tous les problèmes sociaux. Je pense
que dans les cas où il y a des points qui mènent à
des conflits, que ce soit en termes d'intérêts ou
des conflits ouverts, on croit qu'il devrait y avoir
un certain contrôle là-dessus.

M. Tardif: Loin de moi l'idée de vouloir carica-
turer une situation, mais je pense que la situation
où un locataire demande à son propriétaire:
Voulez-vous s'il vous plaît — j'arrive — changer
les lits et l'armoire de cuisine? Je suis consentant
à payer $10 de plus par mois pour cela. Ce genre
d'entente peut être monnaie courante. Vous n'avez
pas l'impression que si on soumet tout cela... Je
veux juste essayer de faire cerner les notions de
contrôle universel et obligatoire qui reviennent
dans votre mémoire. Si cela veut dire que toute
modification au bail — d'accord, c'est cela — doit
obligatoirement passer par la régie, est-ce qu'on a
une idée de ce que cela représente? Est-ce à dire
qu'on interdit toute entente qui interviendrait entre
les parties. C'est-à-dire que toute entente devrait
être sanctionnée par l'Etat. C'est cela ma question
finalement.
(12 heures)

M. Limonchik: Je voudrais répondre là-des-
sus, si vous le permettez. Le RCM est contre
toute... ce n'est pas le gel qu'on cherche, effecti-
vement. Ce dont vous parlez, c'est d'un gel
effectif, mais on n'a pas pensé à des ententes
entre personnes, ça brimerait les libertés indivi-
duelles des gens. Forcément, on s'oppose à ce
type de situation.

Je voudrais revenir à la question que vous
avez posée tantôt sur la démolition M. le ministre.
On parlait du contexte politique de Montréal. Tout
le monde sait très bien que les démolitions ont
atteint une ampleur telle que cela a miné la santé
économique de la ville de Montréal. Etant donné le
manque de volonté clairement exprimée sur la
question du logement, on félicite le gouvernement
de l'initiative, dans le domaine des démolitions, de
son projet de loi. Cela nous donne un coup de
main jusqu'à ce que les citoyens de Montréal
puissent prendre leurs affaires en main.

M. Tardif: Merci beaucoup. J'aurais peut-être
d'autres questions, mais je veux laisser la chance

à tout le monde. J'aurais beaucoup de questions,
mais je veux laisser la chance à tout le monde.

Le Président (M. Laplante): Le député de
Notre-Dame-de-Grâce.

M. Scowen: Je veux également vous féliciter
pour votre mémoire et vous remercier, c'est très
bien. Votre première phrase dit que le rassemble-
ment s'oppose au projet de loi 107. Exactement
comme l'union des maires et des municipalités du
Québec, vous êtes contre. Jusqu'à maintenant,
c'est clair qu'à peu près tout le monde est contre.

Je veux vous poser une question qui peut
m'éclairer sur la tournure des événements surve-
nus depuis les deux dernières années. Vous
écrivez et vous dites clairement que vous êtes
contre le projet de loi autant sur le plan des
objectifs et des principes que sur le plan concret
de l'efficacité. Alors, vous êtes contre.

A la page 5, je veux le lire, vous faites un peu
l'histoire des événements. Vous dites: Le présent
gouvernement semble vouloir faire du droit des
locataires une de ses priorités. Le groupe de
travail a été formé, il a déposé son rapport et le
rapport demeure confidentiel. Le livre blanc a été
publié, et toute cette histoire. Si je comprends
bien, le gouvernement, avant d'arriver au pouvoir,
avait une position assez favorable envers les
locataires. Le rapport encore confidentiel du grou-
pe de travail a pris un peu ses distances vis-à-vis
de cette position. Le livre blanc a pris ses distan-
ces vis-à-vis du rapport du groupe de travail et le
projet de loi a pris ses distances vis-à-vis du livre
blanc.

Si je comprends, c'est non seulement ce que
vous avez dit aujourd'hui, mais ce sont un peu les
déclarations d'autres qui sont venus ici. De plus
en plus, on s'éloigne des locataires. Parce que
vous étiez très impliqués, dans la grande ville de
Montréal, dans le déroulement de ces événements,
je me demande si vous pouvez m'éclairer un peu
et m'expliquer ce qui est arrivé pour persuader le
gouvernement d'avoir la position de base qu'il
avait il y a deux ans.

M. Simard: Je ne suis pas en mesure de le
faire, je ne suis pas dans le secret du Cabinet des
ministres. Je ne suis pas en mesure d'évaluer la
certaine autocensure qu'il y a eu sur un certain
nombre de mesures. Je ne suis pas en mesure de
le faire.

M. Scowen: Pour moi, c'est très important,
parce que, s'il faut revenir aux principes de base,
quelles sont les forces... est-ce que vous êtes
impliqués dans le projet du groupe de travail?

M. Simard: Nous ne sommes pas impliqués...

M. Scowen: Vous avez lu le rapport?

M. Simard: Oui, nous avons lu le rapport.

M. Scowen: Est-ce que le rapport de ce
groupe de travail, d'après vous, était satisfaisant?
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M. Simard: II y avait effectivement des trous
énormes, enfin, comme toute analyse de cette
question. C'est tellement complexe qu'il faudrait
l'étudier pendant des années et expérimenter des
tas de points. Mais nous retenons de ce rapport
qu'il allait plus loin que la présente loi sur un bon
nombre de mesures et que ces mesures nous
semblaient plus satisfaisantes que ce qui est
présenté.

M. Scowen: Est-ce que vous pensez que le
rassemblement peut appuyer un projet de loi basé
plus ou moins sur le document du groupe de
travail?

M. Simard: Selon les différentes mesures...

M. Scowen: Est-ce que la première phrase de
votre mémoire sera différente?

M. Simard: II faudrait juger selon les diffé-
rentes mesures. Il y a bon nombre d'autres possi-
bilités qui sont impliquées. Certainement que
notre soutien au projet de loi serait plus consis-
tant, dans le sens que plus il y a de mesures qui
sont favorables aux droits des locataires... Bien
sûr, nous n'allons pas contre cela.

M Scowen: Si je comprends bien la liste des
priorités que vous avez, si je comprends bien votre
point essentiel, c'est le contrôle universel des
loyers.

M. Simard: Obligatoire.

M. Scowen: Obligatoire et universel. Si cet
aspect était inclus dans le projet de loi, c'est
quelque chose que vous pourriez appuyer en
général.

M. Simard: On soutiendrait certainement cet
aspect.

M. Scowen: D'accord. Merci beaucoup.

Le Président (M. Laplante): M. le député de
Saint-Hyacinthe.

M. Cordeau: Merci, M. le Président. Je tiens
également à vous remercier pour votre participa-
tion et vos suggestions. Il y a un point en parti-
culier que j'aimerais soulever. Est-ce que le Ras-
semblement des citoyens de Montréal doit avoir
des partisans ou des membres, dans le centre-ville
de Montréal?

M. Simard: On en a effectivement, oui.

M. Cordeau: Jeudi passé, nous avons entendu
un mémoire présenté par le Parti québécois du
centre-ville de Montréal. Et on ne critiquait pas le
rapport. On a appuyé le projet de loi 107. Je crois
que dans le secteur, il y a environ 90% de loca-
taires.

M. Guay: Question de règlement. Le Parti
Québécois de Montréal-centre appuyait des gran-
des lignes du projet de loi, mais faisait quelques
suggestions constructives que d'autres pourraient
appeler critiques.

M. Cordeau: Je n'étais pas rendu là.

Le Président (M. Laplante): M. le député de
Saint-Hyacinthe.

M. Cordeau: Bien sûr, qu'il appuyait le projet
de loi.

M. Guay: Dans les grandes lignes, mais il fai-
sait des critiques en même temps.

M. Cordeau: Très réservées.
C'est pour vous dire que votre point de vue est

tout à fait différent que lorsque cela vient d'un
parti politique ou d'une association.

M. Simard: Je voudrais préciser qu'il n'y a pas
de lien entre le Parti québécois et le Rassemble-
ment des citoyens de Montréal.

M. Cordeau: Cela me rassure.
Je voudrais parler un peu sur la reprise de

possession. Est-ce qu'il y a des propriétaires dans
votre parti politique?

M. Simard: II n'y a pas qu'eux.

Une Voix: Absolument.

M. Cordeau: Est-ce que cela leur a été sou-
mis? Est-ce qu'ils sont d'accord?

M. Simard: Concernant la reprise de posses-
sion?

M. Cordeau: Est-ce que la position que vous
avez prise dans votre rapport "nous demandons
l'abolition du privilège de reprise de possession" a
été aussi adoptée par les propriétaires qui sont
membres de votre parti politique?

M. Simard: On n'a pas de comité de proprié-
taires à l'intérieur du RCM. Il y a un programme
avec des principes généraux et les gens sont
libres d'y souscrire, qu'ils soient propriétaires ou
locataires.

M. Cordeau: II serait peut-être bon que vous
ayez un comité pour le recrutement des proprié-
taires, parce que cela n'aurait peut-être pas passé.

M. Limonchik: Je voudrais faire des commen-
taires comme président du parti là-dessus. Mal-
heureusement, lors des dernières élections, on a
eu un appui plus fort dans des secteurs de la ville
qui comptent un plus grand nombre de proprié-
taires. C'est assez clair. Nous avons des proprié-
taires, au sein du RCM, probablement dans la




